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RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DE CENTRALES SOLAIRES DANS

LA VILLE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar
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FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP

MINSANTE/MINDDEVEL)

IMPUTATION BUDGETAIRE :
LOT 1 : 60 40 412 1 33000007 07314464211
LOT 2 :60 27 291 1 32000005 06411464211
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SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOÛ

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar

P.0. Box: NGAOUI

AVIS D’APPEL D’O NATIONAL OUVERT
O/ CNG /CIPM/2026 DU IR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE CENTRALE

IENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS

Financement : Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2026

1. Objet de l’Appel d’Offres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d’Investissement Public, Exercice 2026, le Maire de la Commune de Ngaoui,

Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de REHABILITATION DE CENTRALE
SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL

LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar (en procédure d’urgence).

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :
1

1 Réhabilitation de la centrale solaire

3. Participation et origine

1
1

1
1

1

La particîpatËon au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises, sociétés ou groupement
d’entreprise ayant une expérience dans le domaine des travaux publics, de droit camerounais justifiant des capacités
techniques et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres installées au Cameroun.

4. Allotissement
L’ensemble des travaux est constitué en deux lot, à savoir la

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL

LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar

5. Coût Prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de :

LOT 1 : quinze millions (15 000 000) F CFA

LOT 2 : quinze millions (15 000 000) F CFA,

6. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le B11dget d’Investissement Public, Exercice 2026, imputations
budgétaires :1

1

1

1
1

1

7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est le mode hors ligne

8. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les services de la Mairie de Ngaoui dès publication du présent avis.
Tel : 699 78 15 57/678 93 94 46.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
}!/\:) 1...1 31}_}}_çs.1_.!.}.ç$...ç.LU ou .E_i_\_.!21.i.gg..!$..ç_m. et sur le site internet de l’ARMP
(B3vw.i&_ai2,.çi}1)
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9. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenu aux heures ouvrables au secrétariat général de la Commune
de Ngaoui dès publication du présent avis d’appel d’offres sur présentation d’une quittance de versement à la Rœette
Municipale de la Commune de Ngaoui d’une somme non remboursable de Soixante mille (60 000) FCFA au titre des frais
d’achat de dossier,

1
10. Cautionnement Provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté à la main
délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les caubons
dans les domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à Cent mille

(150 000) F CFA pour chaque lot accompagné de récépissé du CDEC valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originale de la validité des offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première
catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics,
entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la
séance d’ouverture des plis est irrecevable,
11. Présentation des offres

Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et scellée
dont

- l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1 )

- l’enveloppe B contenant l’offre technique (volume 2)

- l’enveloppe C contenant l’offre financière (volume 3)

Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée est scellée portant uniquement la mention de
l’appel d’offre en cause, Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des
intercalaires de même couleur.

1

1
1

1

1

1

1

12. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme telles, devra parvenir au secrétariat de la commission Interne de passation des Marchés Publics placée auprès de la

FEe d' pg:ui contre récépissé’ au pluftq§K?' Ç MAt 2026 à 13 h'"r's fO “'i-“t';'td'"” port“ 1a

a qq \ AV 6 @EL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
Nqs }AONO/ CNG /CIPM/2026 141$dUR LES TRAVAUX DE REHABIUTATION DE CENTRALE SOLAIRE DANS LA

VILLE DE NGAOUI, DEFhRTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS ,
LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL

LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha bouar
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

1

1
1

1

13. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originales ou en copies
certifiées conformes par un service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,...)1 conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres,

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies

postërieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres,

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment

l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en
charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des
pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simpËe de l'offre sans aucun recours, Une caution de soumission
produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente, La caution de

soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable
Le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d’Offres, entraînera le rejet de l’offre.

1

1

1

1
1

1

1

14. Ouverture des plis

:iT1il1= 1.6:§h[: 1<2'$1::21Ç=aî:,:'111::e“:X::::::113:::111:EjiiE::81i::&:[:::}:11
Commune de Ngaoui.

Seuls les sournissîonnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur
choix dûment mandatée
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15. Délais d’exécution

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) par lot.

16. Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet appel d’offre, le délai de réponse est fixé à 21 (vingt un) jours calendaires aux entreprises désireuses d’y participer à

compter de la date de publication des avis d’Appel d’Offre.
17. Evaluation des offres
L’évaluation des offres se fera en trois étapes :

1 é” étape : vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire
2e étape : évaluation des offres administrativement conformes :

3e étape : vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes,

1

1

1
1

1

1

17.1 Critères éliminatoires

CRITERES

Absence ou non-conformité persistante d’une pièce administrative après
épuisement de délai accordé par la commission, fausse déclaration ou

pièce falsifiée ou scannée

Absence d’une caution de soumission

Absence d'un prix unitaire quantifië

Absence d’un sous-détail des prix unitaires

Note technique inférieure à 70%

Capacité financière d’au moins 30% du montant prévisionnel par lot

17.2 Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

- Une déclaration sur l’honneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en annexe
Chiffre d’affaires des deux dernières années

Références de l'entreprise dans les réalisations similaires ;
Expérience du personnel d’encadrement sur le chantier ;

Les matériels essentiels (camion benne, véhicule de supervision, et autres matériels);

Proposition technique : existence d’une méthodologie (organigramme de l’entreprise, organisation et méthodologie
des travaux, planning d'exécution des travaux, disposition prévue pour la protection de l’environnement, l’hygiène et

la salubrité du chantier)

Preuves d’acceptation des conditions du marché,

1

1

1

1

1

1
1

18. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel au DAO,
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a
été évaluée la moins-disante.

19. Durée de validité des offres

Les soumïssionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la

date limite fixée pour la remise des offres.

20. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services de la Commune de

Ngaoui dès publication du présent avis ou appeler aux numéros suivants : 699 78 15 57/ 678 93 94 46.

1
1

« Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un

SMS =" "''"é"; =':""; : 69937074igaou,, ,e2 7 AVR 2026Anrpliations :
DDMAP/MBERE

ARMP (pour publicaüon et archivage)
Président CIPM (pour information)
Affichage
Chrono/Archive

Le Maire

f;LTô=
(Maitre d’ouvrage)

1
1
1

1
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'b
P.O. Box: NGAOUI

,. ,@119,~:&!,mT: 82\T?}FY?X\..R.?026
FOR WORKS OF REHABILITATION OF A SOLAR POWER PLANT IN THE CITY OF NGAOUI, MBERE

DEPARTMENT, ADAMAOUA REGION, IN TWO SHARE:

LOT 1 : Rehabilitation of the solar power plant at the DIEL Integrated Health Center
LOT 2: Rehabilitation of a mini solar power plant in Tacha Bouar

1

1
1

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, Exercise 2026,

L Object of the tender

In view of the framework of the execution of the 2026 Public Investment Budget of the MINTP the mayor of
Ngaoui Council hereby launches an Open National Invitation to Tender for the for works of REHABILITATION OF A
SOLAR POWER PLANT IN THE CITY OF NGAOUI.

2. Nature of Works

The services of this contract inctude:

- Rehabilitation of a mini solar power plant

1
1

& Participation and origin

The invoïvement to the present tender is open to equality of conditions to all enterprîses or society of building and
the Public Works accepted, of Cameroonian right jusüfying technical and financial capacities for the realization of

the works object of the present tender.

1
1
1

L Allotment

The set of works are constituted in only two shares:

share 1 : Rehabilitation of the solar power plant at the DIEL Integrated Health Center
share 2 : Rehabilitation of a mini solar power plant in Tacha Bouar

L Estimated cost

The estimated cost of the execution of all tasks following prior studies stands at:

1
1

1
1
1

Share 1: Fifteen million (15 000 000) F CFA

Share 2: Fifteen million (15 000 000) F CFA,

b Financing

The works subject of this invitation to tender shall be funded by the Public Investment Budget, year 2026 financial
year Budget Head N'’: ....................................

7= Bidding method

The mode of submission selected for this consultation is offline mode.

& Consultation of tender files

The file may be consulted during working hours in the services of the Town hall of Ngaoui
6
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It cdn also be consultcd online on the COLEPS platform at

}}ltp:/;“\\ \\ \\ .lïrarc}ïçs}>tlbiïcs,cil! or }ï it}>:';“\\ \\ \\-.pi:ï)IÈccoirïË-acts.ci}1 and on the ARMP wet)site (\\\\-\T.ar!11JI.c 111).

z Acquisition of tender files

The file may be obtained to the Technical Service of the Ngaoui Council, as soon as this notice is published against

payment of a non-refundabïe sum of 60 000 F CFA to pay at the Ngaoui council treasury to the title of expenses of
file purchase.

10. Temporary security bond

1

1 Ea(.h bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond, issued by a financial body or

institution approved by the Minister in charge of finance to issue bonds for public contracts and whose list appears

in document 14 of the Tender File (TF), of an amount of one hundred and fifty thousand (150 000) Francs for
each share. CFA and valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity of bids. The absence of

the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorized by the Minister in charge of
Finance to issue bonds for public contracts shaïl lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond submitted

but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond

presented by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted. This bond must be stamped and
accompanied by a receipt for the deposit of the bid bond issued by the Caisse de Dépôt et de Consîgnation

(CDEC)

1

1

1

1 11. Presentation of the offers

The documents constituting the offer are distributed below in three volumes contents in a closed envelope and are
sealed of which:

- The A envelop must containing the administrative documents (volume 1 )

- The B envelop must containïng the technical proposer (volume 2)

- The C envelop must containing the financial allocation (volume 3)

The thus presented offers will be placed under simple closed envelope is sealed structural solely the mention of the

bid in reason. The different pieces of every offer will be numerates in the order of the DAO and separated in the

same way by dividers color

1

1

1

1 12. Submission ofoffers

Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) copies
marked as such, should reach at the Secretariat of the Internal Public Contract Tender Board of the Ngaoui

Council, by showing receipt payment not later than ................?..9...HAI... 9026............. at 01 pm 00 minutes local

time and should carry the inscription:
1
1 i 1 o p E N N A T I o N A L 1 N M T A T I o N T o T E N D E R N o 0 0 0 013 / o Mr/D NC / IP CT B / 202621 bSR 2

FOR WORKS OF REHABILITATION OF A SOLAR POWER PLANT IN THE CITY OF NGAOUI, MBERE

DEPARTMENT, ADAMAOUA REGION, IN TWO SHARE:

LOT 1 : Rehabilitation of the solar power plant at the DIEL Integrated Health Center
LOT 2: Rehabiiiîation of a mini solar power plant in Tacha Bouar

BIP/ FINANCINC, EXERCISE 2026,

1

1

1

1
1

1
1

To be opened only during the bid-opening session”

13. Admissibility ofoffers

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies
certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officer...) in
accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.

They must not be older than three preceding the original date of submission of bids three (3) months or must not

have been established after the signing of the tender notice.

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared

7
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1

inadmissible. Especîally the absence of a bid bond issued by a first-rate bank, approved by the Ministry in charge
of Finance.

14. Opening oftenders

Il;!idssh;ïTllfee§raecEe liT.:: p.E.pdF9::hIiF.$îë lr 7.71tP:::TIlüpî:viodoû LEi::sÉ: SltliJ;cbhyniÏ#:Il:ÎenrcJ Sl
public ContractTender Board attached to the NGAOUI Council.

Only bidders, may attend or be duly represented by a person oftheir choice.

1

1

1

1

1

1

1
1

15. Execution deadline
The maximum execution deadline provided by the Project Owner for the execution of the works which is the

subject of this tender shall be three (03) months for share.

16. Delay of answer of the tenderers
For this bid, the delay of answer is fixed to 21 (twenty-one) days calendars to the enterprises anxious to participate

there from the date of publication of the bid opinions.

17. Evaluation oftheoffers
The assessment of the offers will make itself in three stages:

- Waypoint of conformity the administrative record of each tendered

- 2nd waypoint technical evolution of bids administratively compliant:

- 3rd waypoint offers verification of financial.

17.1 Eliminatory criteria’s
CRITERIAS

To Absence or nonconformity persistence of an administrative piece after weariness
delay authorized, distort declaration or piece falsified or scan

L

r equantiM
c
Technical F Note lower to 70%

Financial capacity for 30% minima

1

1

1
1

1

17.2 essential criteria’s

The relative criteria to the qualification of the candidates will carry on:
- One declaration on the sîgned honor and dated certifying the visit of the site and according to the joined model in

- Turnover of the last two years

- At least a reference of 'enterprise in the similar realizatîons;

- Experience of the framing staff on the yard;

- Technical proposition: existence of a methodology (organization chart of the enterprise, organization methodoïogy

of works, planning of execution of works, plane of the project, disposition planned for the protection of the

environment, hygiene and the healthiness of the yard)
- Proof of acceptance of the conditions of the market.

annex

- The essential materials (kids tooling of yard and vehicle of link;

1

1

1
1

1

1

18. Centract Award

The Contracting authority will assign the Contract to the Tenderer whose offer will be recognized compliant for the

essentËal in the DAO, that has requisite technical and financial capacities to execute the Contract in a satisfactory

way and whose offer has been valued least saying.

8
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19. Validityofoffers:
Bidders will remain committed to their offers for ninety (90) days from the deadline set for the submission of
tenders.

20. Complementaryinformation

The complementary information can be gotten at the tractable hours in the services of the Township of precinct of
Ngaoui since publication of the present opinion or call to the foIËowing numbers: 699 78 15 57/ 678 93 94 46

For all attempt of corruption or facts of bad practices, well to want to call the MINMAP or to send a SMS to
the following numbers: 673 20 57 25 1 699 37 07 48”

1

1 Ngaoui, on 2 7
The Mayor

(Contracting Authority)

AVR 2026

1
1 ürtified copies

• [lüHPPl11EEFiE

• pnl,IP fan PUE;LIC,TiaN PIn $tûRPCEi

• PrésidÉE IFe:TB fan INFÜHHÆlaN]

• ü15FLAV
1

1

1

1
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Pièce N'2

(RGAO)

Règlement Général De l'Appel d'Offres
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1 Règlement Général de l'Appel d'Offres

1 A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission
1.1. L’Autorité Contractante, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénommé“ le Maire de la Commune de Ngaoui lance un Appel d’Offres pour les travaux décrits dans le Dossier d’Appel
d’OKres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel

d’offres figurent dans le RPAO. Il y est fait ci-après référence sous le terme “les Travaux”.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court

sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou
dans celle fixée dans ledit ordre de service

1.3. Dans leprésent Dossierd'Appel d’Offres,lestermes “ Maître d’ouvrage ” et “Maître d’Ouvrage Délégué" sont
interchangeables dIe terme "jour" désigne un jour calendaire,

1

1

1

1

1

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique

professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître

d’Ouvrage :

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer
l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d'un marché,
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses’' quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
l’attribution ou l’exécution d’un marché

iii. “Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires que le Maître d’Ouvrage
en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à
ceuxquirésulteraient du jeu de la concurrence ;

iv, “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menacesà leur encontre
afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d'un marché,

b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaîre proposé est, directement ou par
l’intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision

d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tout soumîssionnaire
reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de

documentsnon authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être

engagées contre lui,
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. si l’appel d’offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré

qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) doitêtre d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt,

Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s'il :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services

de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des
marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées
selon l’article 18, ie cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus
d’une offre

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1 c. Le soumissionnaîre ne doit pas être sous le coup d’une décision d'exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est (i) juridiquement
et financièrement autonome1 (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous la tutelle ou
l’autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage1

1

1
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Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matëriaux1 les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant êtrefournis dans le cadre
du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses
effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “pro- venir" désigne le lieu oû les biens sont extraits, cultivés, produits ou

fabriqués et d’où proviennent les services.

1

1

1

1

1

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumËssionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré

qualification qui ont pu changer au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, ann d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressourcesfinancières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

1

1

1

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumërës à l’Article 6.1

ci-dessus, LeRPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par
la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis de l'autorité
contractante pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage
dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre
compte, lorsqu’il s'agit d'un groupement conjoint,

1

1
1

1

1

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements
nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l’article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même,

et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et

l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à accéder
dans ces locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute

responsabilité pouvant en résulter etlesindemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents
mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

1

1

1

1

1

1

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion

Préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B- Dossier d’Appel d’Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des

entrepreneurs et précise les conditions du marché, Outre le (s) additif (s) publié(s) conformément à l’article 10 du
RGAO, il comprend les principaux documents ënumërés ci-après :
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a, L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;

b, Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

c, Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

d. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

e. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

f. Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

g, Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

h. Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires :

i. Le cadre du planning d’exécution
j. Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;

k. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références
I, Modèle de lettre de soumission :

m. Modèle de caution de soumission
n. Modèle de cautionnement définitif :

o, Modèle de caution d’avance de démarrage ;

p. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
q. Modèle de marché ;

r. Formulaire relatif aux études préalables ;

s. La liste des banques el organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisées à
émettre des cautions.

8,2, Le Soumissionnaire doitexaminer l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le

DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards

audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

1

1
1

1

1

1

1
1

Article 9 : Eclaircïssements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours

9.1. Tout soumîssîonnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la

demande à f’autorité contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse de l'autorité
contractante indiquée dans le RPAO. L'autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue
au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres,
Une copie de la réponse à l’autorité contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres,

1

1
1

1

1

9.2. Entre la publication de l'Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré qualification des candidats et l’ouverture

des plis, tout soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une
requête auprès de l’Autorité Contractante

9,3. Le recours doit être adressé au Ministre ou à l'Autorité Contractante avec copies à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics et au Président de la Commission, Il doit parvenir au concerné au plus tard quatorze

(14) jours avant la date d’ouverture des offres,
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme
chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel
d’Offres en publiant un additif,

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d'Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel d'Offres. Ces. derniers
accuseront réceplion de chacun des additifs à l’autorité contractante par écrit.

1
1

1

10.3. Afin de donner aux soumîssionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de
leurs offres, l’autorité corttractarlte pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformérrent
aux dîsposiIions de l’Article 22 du RGAO,

C. Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître d’Ouvrage

n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure
d’appel d’offres,

1

1

1
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Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et l’autorité contractante
seront rédigés en français ou en anglais. Les documents œmplémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire
peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en

anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi

1

1

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L'offre présentée par le

regroupés en trois volumes :

soumissionnaËre comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :

1

1

1

1

1

1

i, Tous les documents attestant que le soumîssionnaire ;
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;

N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
N’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur,

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO
iii. La confirmation écrite habilitant Ie signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé- ment aux dispositions
de l'article 6,1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifËcations

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
mentionnées à l’article 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissîonnaires, notamment : une note

méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (Installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de

visite du site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique
régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir

1
1

1
1

1

1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli

4, Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modëlesprévus dansleDossierd’Appel d’Offres, sous réserve
des dispositions de l'Article
17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.

13,2, Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même

Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un marché.

Article 14 : Montant de l’offre1

1

1
1

1

1

14.1. Sauf indication contra;re figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l’Article 1,1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et

Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire

14.2. Le soumissionnaire remp lira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif
et estimatif,

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaîre au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de

dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu
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que1 tout marché dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N'’8.

Article 15 : W>nnaiœ de soumission et de règlement

15,1, En cas d’Appel d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre devront suivre les dispositions soit de l’Option A ou de

l'Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

1

1
15.2. Option A : b montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés
entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engagerdes
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les

pourcentages du montantde l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum
de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

1
1

1

b. Les taux de change utilisés par le Soumissîonnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au

titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu,

15,3, Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans
le RPAO

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière
suivante

a, Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumîssionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie
nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître
d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement
utilisée dans le commerce international.

1

1
1

15,4, Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies nationale et

étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la
soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumîssionnalre.

1

1

1
1

1

15.5, Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies draBàœ rdalt àfnyŒ ur b montant du marché peut être
révisée d’un commun axxyd pa b MàRre cfCIMage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue
dans les besoins en devises au titre du marché,

15,6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO.

Une olre vala)le fx)ur une FÉricxË plus courte sera rejetée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
COII lme non conforme.

1

1

1
1

1

1

16,2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire
à une prolongation du délai de validité, La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par

tëlécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission,

Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire,

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de

plus de soixante (60) jours, les montants payab les au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule

y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissîonnaire (s). La
période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre
de sen/ice de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est

pas pris en considération aux fins de l’évaluation,

17





1

1

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, Ëesoumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles

peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable de l’Autorité Contractante La Caution de soumission
demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle

date limite de validité demandée par l’autorité contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.

1

1 17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de
Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être
établie au nom du mandataire soumettantl'offre etmentionner chacun des membres du groupement.

1

1
1

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai

de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaîre du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni
le Cautionnement définitif requis,

17.6, La caution de soumission peut être saisie
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 38du RGAO

1

1

1

Article 18 : f+t)fx>sttions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précîsera ces délais, et
indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais
spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18,3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doiventd’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier
d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder
à l'évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous

détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’autorité contractante
n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de
base a été évaluée la moins disante

1

1 18.3, Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour

certaines parties destravaux, ces parties detravaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles
variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec b dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO.

1
1

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autre- ment, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion

préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO,

1
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait
être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écritou télex, de façon qu'elle
parvienneau Maître d’Ouvrage a àIAlrËCkrtaüËau moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le
Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions

et réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous,
1

1

1
1
1

1

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel D’Offres,

Toute modiûcation des documents d'appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire
à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès verbal de la réunion préparatoire.

19,5, Le fait qu'un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un
motif de disqualification.
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Article 20 : Forme et signature de l’offre

20,1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO,

en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”, De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies

requis dans les RPAO1 portant l’indication “COPIE'’. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi,

1 20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront êtredactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment
habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements
seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

1

1

1
1

20,3, L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne

soient paraphëes par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes

séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées

dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur
l’identité du soumissîonnaire.1

1

1

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées à l’autorité contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d'Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la
mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nomet l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à
l’Autorité (_,on{ractante de renvoyer l’offre scellëe si elle a été déclarée hors délai conformément auxdispositions del'article

23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article 24 du RGAO.1
21.4, Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellëe et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et
21.2 susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément,

1

1
1

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard

à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dËspositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’autorité

contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite

1 Article 23 : Offres hors délais

1

1

Toute oKre pawenue à l’Autorité Contractante après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à

l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24,i. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai

prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de
l’article 20.2 du RGAO. La modifËcation ou le remplacement de l’offre correspondante doit être jointe à la notification
écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention

« RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

1
1

1

1

24.2. La notification de modification1 de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera

préparée1 cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut
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également être notifië par télécopie1 mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée,

et dont la date1 le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres,
24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article

24,1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.

1
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un
Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément
aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

1

1
1

1

1

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l'heure et à l’adresse indiquée

dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille
attestant leur présence.

25.2, Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été
ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de

Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la

précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne

sera autorisé que si la notification correspondante contient une habîlitatîon valide du signataire
à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppe marquées
« Modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voixavec l'offre correspondante. La modification
d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

1

1
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix

ainsi que la mention éventuelle d’une modification , le prix de l’offre, y compris tout rabais len cas d'o„,ert,„, d„ ,ff„,
financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail
que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix

lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à
l’évaluation.

1

1
1
1

1

25.5. Il est établi, séance tenante un procès verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission
d’analyse. Une copie dudit procès verbal à laquelle est annexée lafeuille de présence est remise à tous les participants
à la fin de la séance,

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la

disposition du point focal désigné par !’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires,

1
1

25,7, En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l'autorité chargée des
marchés publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d’Ouvrage ou au
Maître d’Ouvrage Délégué,

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrab les après l’ouverture des plis, sous la forme d'une lettre

à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par
le Président de la Colnmissïon Départementale de Passation des marchés,

1
1

1
1

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26,1, Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la

qualification des soumissionnaires, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n’aura
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pas été rendue publique.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la
Sous_commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut
entraîner le rejet de son offre.

1
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26,2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un

soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le

faire par écrit,

1

1

1

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation
des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La

demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du
montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour

confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des
soumissions conformément aux dispositions de l'Article 29 du RGAO.

1

1

1

1

27,2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, lessoumissionnaires necontacteront pas les membres de la

Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture
des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1, La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes,
si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon

générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier
d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

1

1

1

1
1

28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes,

conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou

réserve irnportarlte est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses

obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivËté des autres soumissionnaires qui ont prégenté
des offres conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d’Offres.

28.4, Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle

Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme,
sera écartée par, la Commission des

28.5. L'Autorité Conîractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.

Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d;Offres ne

doivent pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres.1
Article 29 : Qualification du soumissionnaire

1

1
1

1
1

La Sous-commission s’assurera que le Soumissîonnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substarltiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’o-ares, satisfait aux critères de qualification stiputés à
l’article 6 du RPAO. Il est essel-,tiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous.commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles, La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante :
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a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix
unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera

corrIgé ;

1

1

1
1

1

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera
corrigé ;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant
soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous

réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus,

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la

procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé

l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son
offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

1
1

1

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous commission d’analyse convertira les prix des
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

31.2, La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC),
dans les conditions définies par le RPAO,

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et

comparées par la Sous- commission d’analyse

1

1

1
1

1

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30,2 du RGAO
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et

estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme
spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispositions de l’article 31 .2 du RGAO

d, En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantifiable;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés
par le RPAO ;1

1
1

1
1

1

t Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts
par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d'un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs
lots

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes
techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre indépendamment du fait que
le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le
RPAO

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans lesCCAG etCCAP, appliquéesdurantla période

d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4, Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
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rapport à l’estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission

d’analyse peut à partir du sous détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construcüon

et le calendrier proposé. Au cas oû les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants,

l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre

1

1

1

1
1

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge
de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fînsd’évaluation desoffres.
F. Attribution du Marché

Article 34 : Attribution

34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel

au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais
proposés,

34,2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins disante œra
déterminée en évaluant ce marché en Ëiaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en

compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de charges
au moment de l’attribution.

1 Article 35 : Droit de l’autorité contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d’annuler une procédure

1
1

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d'Offres après autorisation de l’Autorité

chargée des marchés publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de

la commission des marchés compétente, sans qu'il y’ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution du marché

1

1

1
1

1

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'autorité contractante notifiera à l’attributaire du
Marché par télëcopie confirmée par lettre recommandée ou par tous autres moyens que sa soumission a été retenue, Cette
lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai
d'exécution

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée
dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le procès-verbal de la séance
d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des sou missionnaires

concernés qui en font la demande

37,3, Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours
seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics.
37.4, En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à l'organisme

chargé de la régulation des marchés publics, à l’autorité contractante et au Président de la Commission de Passation
des Marchés. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats

1

1

1
1

1

1

Article 38 : Signature de la lettre-commande
38.1. Après pubïication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de
Passation des Marchés.

38,2, L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour Ëa signature du marché à compter de la date de

réception du projet de marché adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire.
38,3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature
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Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira
à l'Autorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle
fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres,

39,2. Le cautïonnement dont le taux varie entre deux pour cent (02) et cinq pour cent (Cb%) du montant du

marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes

en vigueur, et émise au profit du l’Autorité Contractante ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du

cautionnement,soitune hypothëque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organismefinancier
agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur,

39.4, L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la
résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation
du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

1

1
1

1

1
1

1
1
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Pièce N'’3 : Règlement Particulier De l’Appel d’Offres
(RPAO)
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1.11

1

1
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5.1
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1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

7.1

Généralités

Définition des Travaux :

Travaux de REHABILITATION DE CENTRALE SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOUI,
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar.

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de Ngaoui, Tel : 678 93 94 46

N'
TRAVA

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha bouar

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois pour chaque lot à compter de
la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Source de financement : Budget d’Investissement Public (BIP, exercice 2026.

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les matériaux,
matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché
international,

Principaux critères de qualification des soumissionnaires :

a. Les critères éliminatoires
Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

N

Absence ou non-conformité persistante d’une

administrative après épuisement de délai accordé

A

commission, fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée

OUI NON

pièce

par la

Absence d'une caution de soumission

Absence d’un prix unitaire quantifié ;

Absence d’un sous-détail des prix unitaires

Note technique inférieure à 70%.

Capacité financière d’au moins 30% du montant prévisionnel

b. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualîficatËon des candidats porteront sur

Une déclaration sur l’honneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en
annexe
Chiffre d’affaires des deux dernières années

Attestation de solvabilité bancaire ;

Références de l'entreprise dans les réalisations similaires ;

Expérience du personnel d’encadrement sur le chantier ;

Les matériels essentiels (camion benne, véhicule de supervision, et autres matériels) ;

Proposition technique : existence d’une méthodologie (organigramme de l’entreprise, organisation
et méthodologie des travaux, planning d’exécution des travaux, disposition prévue pour la protection
de l’environnement, l'hygiène et la salubrité du chantier)
Preuves d’acceptation des conditions du marché

Attestation de catégorisation ou récëpissé de dépôt.

En cas de groupement d’entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de qualification énumérés
à l'article 6.1 ci-dessus

Msite du site des travaux et réunion préparatoire :

L’Entrepreneur est tenu de procéder à une visite préalable du site des travaux. Cette visite fera l’objet
d’un ce,'tificat signé sur l’honneur par l’entrepreneur, Il n’est pas prévu de réunion préparatoire à
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1

1
12

13.1

1

1

1

1

1

1

1

1 J-

k-1
1

1
1

1-

rn- Un plan de localisation ;

n- Capacité financière d’au moins 30% du montant prévisionnel

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les
pièces d, e, f, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique

1
Le RF)AO précise la liste des documents a fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnée à l’article 6 du RPAO

1

1

1

1

1

1

b.1 Personnel d’encadrement

- Qualifications et expérience du personnel affecté au projet

l’établissement des offres.

Langue de l’offre : Le français ou anglais

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes

insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment

L’accord de groupement le cas échéant ;a-

b-

c-

d-
e-

f-

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

L’attestation d’immatriculation en cours de validité datant de moins de trois (03) mois

Une copie du registre de commerce ;

Une altestation de conformité fiscale pour l’exercice en cours datant de moins de trois (03) mois

Une attestation de non faillite établie par le TribunaË de Grande Instance ou par la Chambre
d’industrie et de Cornrnerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (03)

mois précédant la date de remise des offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de 1“ rang

agréée par le Ministère chargé des Finances ;

g-

h-

i..

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres du lot concerné ;

La caution de soumission (suivant modèle joint) d'un montant de cent cinquante mille (150 000)

francs CFA pour chaque lot, accompagné d’un rëcépissé de consignation délivré par la Caisse de

Dépôt et de Consignation (CDEC) et d’une durée de validité de trente (30) jours au-delà de la date
initiale de validité des offres, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier
de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour
émettre des cautions dans le cadre des marchés publics .

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP :
ou son représentant

Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son

représentant certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse en
cours de validité ;

L’aItestation de catégorisation ou le récépissé de dépôt du dossier de catégorisation.

Les renseignements sur les qualifications

Qualifications

Technicien Supérieur du génie
civil

Technicien du Génie Civil

Expérience

3 ans au moins

3 ans au moins

LonducteuF des travaux

Chef chantier

Oui 1 Non

Oui / Non

(Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du propriétaire)

b,2- Propositions techniques
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1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui 1 non

Oui / non

Installation du chantier

Organisation des équipes

Mesures d'hygiène

Ordonnancement

Cohérence entre rendement et matériel

Granulats

Bois

Ciment

Il faut valider au moins 6 sur 8.

b .3 Références de l’Entreprise

Preuves d'au moins une (01) réalisation similaire (PV de réception des
premières et dernière pages des contrats) Oui 1 Non

b.4 Disponibilité du matériel et des équipements essentiels

1- Camion benne Oui / Non

2- Véhicule de liaison type 4x4 Oui / Non

3- petit matériel Oui / Non

Méthodologie

Planning

Approvisionnement

ouvrages réalisés, photocopies des

b.5 Chiffre d’affaires

1- Bilan des deux (02) dernières années Oui / non

2- Certificat de solvabilité Oui / Non

b,6. Preuves d’acceptation des conditions du marché

Le CCAP paraphé à chaque page et signé à la dernière

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière

Enveloppe C - Volume 111 : Offre Financière

c,1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, tîmbrée au tarif en
vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli

c.3 Le détail quantitatif et estimaiif dûment rempËI ;

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

N.B : Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires
de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions
économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission

Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour

'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution

Les prix du marché ne sont pas révisables,

Monnaie du pays du Maître d'Ouvrage Délégué (monnaie nationale) : Le Franc CFA

Monnaie de l'offre : le francs CFA

PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES

Période de validité des offres





1

1
17.1

20, 1

21 ,2

1

1

1

1

1
1

1
1

25, 1

32

32.1

39

39.11

1
39,2

39.3

39.4

34

1
1

1
34.2

1
1

1

1

1

1

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres,

Montant de la caution de garantie d’offre Cent mille (150 000) F CFA pour chaque lot

Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : Sept (07), dont l’Original et six (06) copies

699 78 15Adresse de l’autorité contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Maire de la Commune de Ngaoui Tel
57/678 93 94 46

; NATIONAL OUVERT N' 0 000 1 3'MONO/ CNG /CIPM/2026

LES TRAVAUX DE REHABIUTATION DE CENTRALE SOLAIRE DANS LA VILLE DE

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar

IGAOI

Date et heure limites de dépôt des offres : Le __ J’_=, -' ' 701 „’ ___à 13 heures M minutes

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis : Salle de délibérations de la Mairie de Ngaoui, le é J 1-1

à 14 heures 00 minutes.

Ô M2

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

La Sous-commission d’Analyse :

Vérifie la conformité des pièces administratives ;

Évalue l’offre technique

Examine l’offre financière et corrige toute erreur de calcul.

Le montant figurant dans la soumission éventuellement corrigée est réputé engager le soumissionnaire. Si le

soumissionnaire dont l’offre ainsi corrigée est retenu n’accepte pas la correction effectuée, son offre est rejetée et la

garantie de soumission peut être retenue conformément à la réglementation en vigueur,

-Les offres seront évaluées HT,

Une offre comportant des postes du devis quantitatif et estimatif pour lesquels le soumissionnaire n’a pas indiqué de
prix unitaires, sera également rejetée.

CAUTION et GARANTIE

Le cautionnement dëfinitÈf garantira l’exécution des travaux et sera constitué dans un dêËaï de vingt (20) jours à

compter de la date de notification du contrat. Il sera conservé par l’Autorité Contractante. La caution de soumission
est restituëe au COCONTRACTANT dès constitution de ce cautionnement dëfinËtËf.

Son montant est fixé à deux pour cent (02%) du montant du Marché toutes taxes comprises.

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement bancaire
de premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

Le non production de ce cautionnement peut entrainer l’annulation du marché ; en tout état de cause aucun
paiement ne peut être effectué au bénéfice de l’entreprise en son absence.

ATTRIBUTION DU MARCHE

Le marché sera attribué au soumissionnaire ayant fourni la proposition financière la moins disant. Toutefois, les
propositions financières anormalement basses pourront être rejetées conformément à l’article 37 du Code des
Marchés Publics. Dans les vingt (20) jours suivant notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur

devra produire un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni
dans le DAO, Le cautionnement définitif dont le taux sera de deux pour cent (02%) du montant TTC du marché,
pourra être remplacé par la garantie d’une caution d'un étabiissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère
chargé des Finances émise au profit du Maître d’Ouvrage,

29

0





1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

Pièce N'’4 : Cahier des Clauses Administratives
Particulières (CCAP)
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1 CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet de la Lettre-Commande

La présente Lettre-Commande a pour objet la réhabilitation de la centrale solaire
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar

, suivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques,
Article 2 : Procédure de Passation de la Lettre-Commande

La présente Lettre-Comm:
CNG /CIPM/2026 DU.

VILLE DE NGAOUI, D#AkTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha Bouar,

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

1

1

1

1
1

1

1

1

Article 3 : Définition et attribution (CCAG Article 2 complété)
3, 1, Définitions générales

- Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de NGAOUI ;

L'Autorité Contractante est le Maire de la Commune de NGAOUI ;

Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP
Le Chef de service du marché est le Secrétaire Général de la Commune de NGAOUI, ci-après désigné le Chef de

service. Il veille au respect des Clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’Ingénieur du marché est le délégué départemental de l’Eau et de de l’Energie du MBERE, ci-après désigné

l’Ingénieur

Les attributions de Maître d’œuvre sont exercées par le Chef de Service des énergies à la Délégation

Départementale de l’Eau et de l’Energie du MBERË (DDEE).
Il s’agit de

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

DANS LA VILLE DE NGAOUI,

00001 3 /AONO/
CENTRALE SOLAIRE DANS LA
LOTS :

rès avis d’appel d'offres national ouvert N
LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE

J Assurer le suivi quotidien des travaux ;

J Signer les attachements établis contradictoirement avec l’entreprise qui contresigne ;

7 Contrôler la conformité des documents produits par l’entreprise ;

« Contrôler les implantations deg ouvrages à réaliser ;

7 Contrôler la conformité de l'exécution des travaux vis-à-vis de CCTP, des termes de la Lettre-

Commande et des études effectuées ;

7 Contrôler la qualité des travaux par l’exécution des différents essais appropriés ;

7 Dresser un procès-verbal d'approbation de tout le matériel mis en œuvre ;

d Assister à la réception des travaux
“ Animer et sensibiliser les populations bénéficiaires,

Le co-contractant est

L'AutorËté en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : le Délégué Départemental des
Marchés Publics du MBERE, par le biais de la Brigade Départementale de Contrôle de l'Exécution des Marchés
Publics

A cet effet, il :

“ Vérifie à travers des contrôles inopinés, l'effectivité et la qualité des prestations réalisées et
réceptionnées ;

Vérifie après la signature de la lettre commande son adéquation avec la demande de cotation, la
décision dlattribution et les offres du cocontractant retenu ;

Vérifie à posteriori, sur la base des décomptes dont il reçoit copies, l’adéquation entre les prestations
facturées, les paiements effectués et les prestations réalisées ;

Signale au chef de seNice, à l’ingénieur ou au maître d’ouvrage les cas de manquements observés dans
la réalisation des prestations ;

7 Assiste en qualité d’observateur aux recettes ou réceptions techniques des prestations
7 Reçoit copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés de travaux et la

dernière factLlre pour les autres types de marché,

7

J

7
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1

1

3.2. Nantissement

- L’autorité chargée de l'ordonnancement est le Maire de la Commune de NGAOUI ;

L'autorité chargée de la liquËdation des dépenses est le Maire de la Commune de NGAOUI ;

L'organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur Municipal de NGAOUI ;

Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marché sont
Le Maire de la Commune de NGAOUI ;

Le Délégué départemental de l’Eau et de de l’Energie du MBERE.

•

•

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
La langue utiiisée est le Français ou l’Anglais

Le cocontractant s’engage à observer les lois, règlement, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi

bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la daIe de signature du présent
marché venaient à être modifiés après la signature de la Lettre-Commande, les coûts éventuels qui en découleraient
directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes (CCAG Article 3 complété)
5.1, Les fournitures livrées en exécution de la présente Lettre-Commande seront conformes aux normes fixées dans le CCTP
et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ;

cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l'autorité compétente.
5.2. Le cocontractant éludiera, exécutera et garantira les fournitures et prestations de la présente Lettre-Commande en

prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives de la Lettre-Commande (CCAG Article 9)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. la lettre de soumission:

2. la soumission du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses

Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés.
3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. les Spécifications Techniques (ST);
5. les éléments propres à la détermination du montant de la Lettre-Commande, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix

forfaitaires et le sous détail des prix unitaires ;

6. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures mis en

vigueur par arrêté N' 033 du 13 février 2007 ;
7. le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés de fournitures.

Article 7 : Textes généraux applicables
Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après : [A adapter selon les cas]
1. La loi cadre no 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
2. La Loi N'’2016/018 du 14 Décembre 2016 ; portant lois des finances de la république du Cameroun pour l’exercice 2018 ;
3. La ïoi N'’2017/021 du 20 Décembre 2017 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2018

4. Le Code minier ;
5, Les textes régissant les corps de métier ;
6. Ledécret N' 2001/048 du 23 février 2001 portant orgarlisatîon et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés
Publics

7 ,Le décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés
Publics

8. Le décret N'’ 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et la circulaire no 004/CAB/PM du 30
décembre 2005 lelative à l'application du Code des Marchés Publics
3. Décret N' 2012/074/du 08 Mars 2012 Portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation des
marchés

10, Décret N' 2012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du MINMAP

11. Décret îq'2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N' 2001/048 du 23 février
2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP :
12. Décret l'J'’20i“,/3863/PM DU 21 NOVEMBRE 2014 Portant Organisation de la Maitrise d’Œuvre technique dans la
réalisation des projets d’infrastructul e.

13. l'Arrêté n'’ 143/CAB“PM du 29 Août 2007 mettant en '/igueur les Dossiers types d'Appel d’Offres pour la passation des
rnarchés publics ;
14. Circulaire N'0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics :

35. La circulaire N'’ 0001879/C/[YINFI du 31 décembre 2025 portant instruction relative à l'exécution, au suivi et au contrôle
de l’exécution du budget des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2026 ;

i6 ’ Lettre..circulaire N'’00019/LC/MINMAP du 05 juin 2026 reiative aux modalités de constitution, de consignation, de
conservation, de restitution et de décorlsignation de cautionnement sur les marchés publics ;

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

33



1

1

17 Lettre-circulaire N'’000005/LC/MINMAP/CAB DU 26/12/2023 relative à la mise en œuvre de la catégorisation des

entreprises du secteur des bâtiments et des Travaux Publics dans le cadre de la contractualisation des Marchés Publics,
18, Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

19. Les normes en vigueur ;

20. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 8 : Communication (CCAG Article 6 complété)
Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses
suivantes :

a. Dans les cas où

1

1
le cocontractant est le destinataire, les correspondances seront adressées à la Société

' Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1. Du CCAG pour faire connaître au Chef de service son
domicile, et dès la livraison des fournitures, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de NGAOUI

b. Dans le Maître d’Ouvrage en est le destinataire, les correspondances seront adressées à Monsieur le Maire de la

Commune de NGAOUI avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service et à l’Ingénieur le cas échéant.
Article 9 : Ordre de service (CCAG Article 8)

9.1. L’ordre de service de commencer la livraison des fournitures, est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de
Service du Marché.

9,2. Les ordres de service à incidence financière ou susceptible de modifier les délais seront signés par le Maître .d’Ouvrage

et notifiés par le Chef de Service du Marché, après avis de Commission Interne de Passation des Marches de la Commune
de Ngaoui.

9.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations et sans incidence financière
seront directement signés et notifiés par l’Ingénieur du Marché.

9,4. Les ordres de service valant mise en demeure sont signés par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de Service du
Marché.

9.5. Le soumissionnaire dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le

fait d’émettre des réserves ne dispense pas l'entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.

NB/ la Délégation Départementale des Marchés Publics du MBERE reçois copie de tous les documents générés par les
procédures de passation et de l’exécution.
Article 10 : Proposition technique du cocontractant
Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n'interviendra qu’après agrément écrit du

Chef de Service ou du Maître d’Ouvrage.
CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG Article 21 et 40)
11.1. Cautionnement de garantie

Sans objet
11.2, Cautionnement de démarrage de marché

Une avance de démarrage de trente pour cent (30%) pourra être consentie au cocontractant sur sa demande, dès notification
du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance. Celle-ci sera restituée

ou levée à la réception,
Soixante-dix pour cent (70%) du montant de la Lettre-Commande à la réception sur présentation des factures établies en dix
(10) exemplaires dont l'original sera timbré conformément à la réglementation en vigueur.
11.3. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à cinq pour cent (5%) du montant TTC de la Lettre-Commande.
Le cautËonnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception des prestations, à
la suite d’une main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du fournisseur.
Article 12 : Montant de la Lettre-Commande

Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de

chiffres) (en lettre) francs CFA toutes taxes comprises (TTC) ; SQit :

- Montant HTVA : ( ) francs CFA
- Montant de !a TVA : __ ( ) francs CFA

Le montant de la Lettre-Commande calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de la somme du

montant hors TVA, et de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

Article 13 : Lieu et mode de paiement

13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage au cocontractant, dans les conditions indiquées dans
la Lettre-Commande, le cocontractant s’engage par les présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions
contractuelles,

13.2. Les paiements s’effectueront au compte n'
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ouvert au nom du cocontractant à la banque

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 17)

Les prix sont fermes et non rëvisables,
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Article 15 : Paiement (CCAG Article 19 complété)
Les paiements seront effectués par virement au compte du cocontractant mentionné à l’article 13.2.

Les délais d’approbation des factures par l’Autorité Contractante avant transmission au comptable chargé du paiement sont

fixés à 15 jours.
Article 16 : Pénalités de retard (CCAG Article 34 complété)
16.1, Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit ;

Un deux millième (1/2000è) du montant TTC de la Lettre-Commande de base par jour calendaïre de retard du

premier au trentiëme jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

Un millième (1/1000è) du montant TTC de la Lettre-Commande de base par jour calendaire de retard au-delà du

trentième jour.

Pénalités spécifiques
Les pénalités de retard dans la transmission des documents pour inobservation des dispositions du contrat,
notamment :

1 - cautionnement définitif au-delà de 20 jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de

démarrage (soit 1% du montant TTC de la Lettre-commande) ;

2 - assurance au-delà de 15 jours à compter de la date de notification de la lettre commande (soit 1% du montant
TTC de la Lettre-commande) ;

16.3, Le montant cumulé de toutes les pénalités prévues aux alinëas 16.1 et 16.2 ne peut excéder 10% du montant Toutes
Taxes Comprises du de la Lettre-Commande sous peine de résiliation.

Article 17 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 10)

Le décret N'2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics. La

fiscalité applicable à la présente Lettre-Commande comporte notamment :
- Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'AIR qui constitue un précompte sur

l'impôt des sociétés ;

Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts
- des droits des taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
•

• De l’exonération de la taxe sur la valeur (ajouté TVA) selon le code général des imports a sa section 03,
article 128 - alinéa 17, les matériels et équipements d’exploitation des énergies solaires et éolienne.
des droits et taxes communaux ;•

• des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer l’un des
éléments des sous-détails des prix hors taxes, Le prix TTC s’entend TVA incluse,
Article 18 : Timbres et enregistrement des Lettre-Commandes (CCAG Article 11 )

Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du

cocontractant, conformément à la règlementation en vigueur et 05 copie seront retournées au Maître d’Ouvrage pour
diffusion.

CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS

Article 19 : Lieu et délais de livraison (CCAG Article 31 et 33.1)
19.1. Le lieu de livraison est fixé au site des travaux, dans la commune de Ngaoui, département du Mbéré, Région de
l'Adamaoua

19.2. Le délai de livraison des fournitures objet de la présente Lettre-Commande est de deux (02) mois.

19.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de livrer les fournitures ou de celle fixée dans cet
ordre de service,

Article 20 : Rôles et responsabilités du cocontractant (CCAG complété)
Le cocontractant a pour mission d’assurer la fourniture des biens tels que décrits dans le CCTP, sous le contrôle de
l’Ingénieur et ce conformément à la présente Lettre-Commande et aux règles et normes en vigueur,

Article 21 : Transport et assurances (CCAG Article 31 )

21,1, Emballage pour le transport
Le Cocontractant doit prendre toute les dispositions nécessaires pour que les fournitures proposées soient protégées par un

emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le cocontractant doit faire toute diligence
pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison
21,2, Assurance

Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par
le cocontractant.
CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION

Article 22 : Documents à fournir avant la réception technique (CCAG Article 41 complété)
Le cocontractant devra, dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception, transmettre au Maître d’Ouvrage les
documents suivants

-- Copie de la facture du cocontractant décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;
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- Notification ou le bordereau de livraison.

Article 23 : Réception (CCAG Article 40 et 41 )

Avant la réception1 le cocontra(.tant demande par écrit à l’Ingénieur du Marché avec copie au Chef de service et au Maître
d’Ouvrage1 l’organisatËon d’une visite technique préalable à la réception.

23,1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception : vérification de la conformité des fournitures aux

spécificàtions techniques par l’Ingénieur. Cette vérification fera l’objet d’un procès-verbal signé par l’Ingénieur, l’Autorité
Contractante et le cocontractant,

23.2. La Commission de réception sera composée ainsi qu'il suit :
• President :

Le Maire de la Commune de NGAOUI ou son représentant.+

• Members :

Le DDMAP du MBERE ou son représentant en qualité d’observateur ;

Le Chef de Service du marché ;

Le Maître d’œuvre ;

Le Comptable Matière de la commune de NGAOUI ;

Le Cocontractant ou son représentant ;

+
+

+
+

+

+

1

1
1

• Rapporteur :

L’Ingénieur du Marché : le délégué départemental de l’Eau et de de l’Energie du MBERE,

Le Cocontractant saisit le Chef de Service du Marché afin de lui proposer une date de réception. Une fois la date approuvée,

celui-ci convoque les membres de la Commission de réception, aux fins de procéder à la réception.

Le cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de réception. Il assiste à la

réception. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception des fournitures

s’il y a lieu.

La réception fera l’objet du procès-verbal de réception signé par tous les membres de la commission ,

.CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 26 : Résiliation de la Lettre-commande (CCAG Article 57)
La Lettre-Commande peut être résiliée comme prévu dans le décret n' 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés

Publics et également dans les conditions stipulées aux articles 57, 58 et 59 du CCAG, notamment dans l’un des cas
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suivants :

retard de plus de vingt (20) jours calendaires dans l’exécution d'un ordre de service à la suite de la mise en demeure

retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

absence du cautionnement définitif ;

refus de la reprise des fournitures défectueuses ou ayant des vices de fabrication ;

- défaillance du cocontraclant.

Article 27 : Cas de force majeure (CCAG Article 56)

En cas de force majeure, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il avertit l'Administration de l’événement.
Il appartiendra à l'Administration d’en apprécier l’opportunité et la gravité,

Article 28 : Différends et litiges (CCAG Article 61 )

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise
compétente,

Article 29 : Edition et diffusion de la présente Lettre-Commande
Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins et au frais du cocontractant et fournis
au Maître d’Ouvrage.
Article 30 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre-Commande

La présente Lettre-Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Elle entrera en vigueur
dès sa notification au coconlractant par ce dernier. /
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Pièce N'’5 : Cahier des Clauses Techniques
Particulières (CCTP)
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Chapitre I : Dispositions générales
Article 1er : But du CCTP

Le présent CCTP a pour but de renseigner le Cocontractant sur la nature des travaux à effectuer, leur importance, leurs

dimensions, les spécifications techniques à observer, Il n'a cependant pas un caractère limitatif et le prestataire devra
exécuter, comme étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont
indispensables à l’achèvement complet des travaux dans les règles de l’art,

Article 2 : Responsabilités de l’entrepreneur
Le fait pour un entrepreneur d’exécuter sans modification les prescriptions des documents dressés par l'Ingénieur, ne peut
atténuer, en quoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité d'entrepreneur. Ainsi, une visite du site des travaux permettra
d'avoir une juste mesure des prestations à réaliser.

En cas d’erreur ou d’insuffisance, l’entrepreneur devra en référer à l’Ingénieur en temps utile, afin que celui-ci ait le temps

nécessaire de faire procéder aux mises au point ou rectifications éventuelles. Il restera seul responsable des erreurs ainsi que
des modifications qu’entraîneraient pour lui ou pour ses sous-traitants, un oubli ou l’inobservation de cette clause,
L’entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des travaux.
Article 3 : Nature des prestations
Les travaux, objet de la présente Lettre-Commande, comprennent la construction d’une centrale solaire de 3000 W c avec

source alternatif de 230V et continue et l’harmonisation de l'installation électrique du bâtiment.
Article 4 : Normes et textes réglementaires
4.1- Normes et textes généraux

Tous les travaux objet de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés,
standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de l’électricité et au code du
travail. A défaut de tels textes, seront appliquées dans cet ordre les recommandations du comité électrotechnique
international (CEI) :

- les normesEuropéennesCEN-CENELEC (EN) ;
les normes françaises AFNOR ;
les normes UTE – classe C concernant les installations électriques (NF C 10-100 ; NF C 10-101 i NF C 10-200 ; NF

C 13.100 ; NF C 14,100 ; NF C 15.100) et additifs
les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires :

- les Documents techniques unifiés(DTU),
4.2- Normes et textes relatifs aux installations photovoltaïques
Les installations photovoltaïques de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets,
arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs aux énergies renouvelables et aux installations
électriques BT. A défaut de tels textes, seront appliquées :

- UTE C 57-300 : paramètres descriptifs d’un système photovoltaïque

UTE C 57-310: transformation directe de l’PANNEAU SOLAIRE en énergie électrique
NF EN 61727 : Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de l'interface de raccordement au réseau
NF EN 61173 : Protection contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de production d'énergie
CEI 61724 : Surveillance des qualités de fonctionnement des systèmes photovoltaïques – Recommandations pour la

mesure, le transfert et l'analyse des données
NF EN 60904-3 (C57-323) Dispositif photovoltaïque – Partie : Mesures des caractéristiques photovoltaïques courant-
tension - Partie 3 : f'rincipes de mesure des dispositifs solaires photovoltaïques (PV) à usage terrestre incluant les
données de l’éclairement spectral de référence.
NF EN 61215 Modules photovoltaïques (PV) au silicium nlono ou poly cristallin : Qualification de la conception et

ho'nologation.
NF EN 61730-1 (C 57-111-1) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules, photovoltaïques Partie 1 :

Exigences pour la construction.
NF EN 61730-2 (C 57- 111-2) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules photovoltaïques - Partie 2 :
Exigences pour les essais

4.3- Autres textes

Le fait que toutes les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas l'Entrepreneur de s’y conformer
L’Entrepreneur en signant la Lettre-Commande, prend la responsabilité de la conception et de l’exécution des installations. Il

devra donc faire part de ses remarques éventuelles sur la conception du dossier avant signature de la Lettre-Commande. Si

en cours de travaux, de nouveaux règiernenls entraient en vigueur, l'Entrepreneur serait tenu d’en informer le Maître d’œuvre
par écrit, en spécifiant les modalités d'application de ces nouveaux reglernents et leur incidence sur l'opération en cours.

Article 5 : Qualité et origine du matériel
Tous les matériaux, appareils et accessoires divers utilisés dans les installations doivent être neufs et de première qualité
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Le Cocontractant fournira avec son offre et en tout état de cause, la liste et la description de ses fournisseurs ainsi que les
documents justificatifs des fournitures antérieures ou d'éventuels partenariats,
En cours d’exécution, aucun changement de matériels ne pourra être apporté sans autorisation du Maître d'Œuvre

Article 6 : Organisations du chantier - délais - pénalités

Les travaux réalisés en cours d’exploitation de l’établissement ou après une mise en service partielle ne devront pas perturber
le fonctionnement de celui-ci, Toutes les mesures nécessaires devront être prises (alimentations et branchements provisoires,
aménagement des horaires de travail, etc.)
L’entreprise doit être assurée de l'approvisionnement en temps utile de tous les matériaux et fournitures nécessaires à la

marche régulière du chantier, Aucune carence de livraison des fournisseurs ne pourra être évoquée pour excuser un retard

sur les dates prescrites au plannËng.

En outre, un planning prévisionnel détaillé doit être fourni par le Cocontractant pour accompagner son offre.
Article 7 : Modifications de prestations en cours d’exécution
Aucun changement au projet retenu ne pourra être apporté en cours d’exécution sans l’autorisation du Maître d’ouvrage.
Article 8 : VIsites et réunions de chantier

Une visite de piquetage sur site sera organisée en présence de l’entrepreneur avant le démarrage des travaux d'installation.

Dès lors qu'il sera convoqué par le maître d’ouvrage (ou son représentant), l'entrepreneur devra participer aux réunions de
chantier sur site.

Article 9 : Hygiène, sécurité et conditions de travail
9.1- Mesures générales de sécurité

Toutes dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs devront être respectées par

l’entrepreneur et ses éventuels sous-traitants. De plus, il convient de respecter les dispositions de l’article 10 du présent
CCTP

L’entrepreneur présentera à cet effet dans son offre, un Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE).

9.2- Mesures spécifiques de sécurité
Afin de limiter les risques encourus dans le cadre des travaux, objet de la présente Lettre-Commande, certaines des mesures
de sécurité suivantes devront être mises en œuvre et précisées dans le QHSE :

- Travaux de manutention : utilisation d'équipements de protection individuelle (casque, vêtement, gants, chaussures
de sécurité.,,) ; utilisation de matériel de manutention approprié ; utilisation d'outils et d’appareils homologués pour

un usage extérieur (outils, outillage électrique portatif, cordons prolongateurs, lampes baladeuses1 groupe
étectrogène, etc.) ;

Travaux d’ordre éËectrique : utilisation d’équipements de protection individuelle ; utilisation de matériel de sécurité

collectif (bandero les de signalisation, etc.) ; respect de procédure d’installation
Travaux en hauteur : utilisation de matériel temporaire ou permanent approprié (échelle mobile1 échelle à crinoline1

échafaudage..,) ; utilisation d'équipements de protection individuelle (harnais de sécurité, longe, casque...) ;
signalisation et délimitation des zones de travaux face aux risques de chutes d’objets (barrières, balisage, panneaux
d’information . . .).

Article 10 : Nombre et qualifications des opérateurs
Le Cocontractant mobilisera pour les prestations, objet de la présente Lettre-Commande, outre le personnel d’encadrement,
tel que stipulé dans le Tableau 2 du Règlement particulier de l’Appel d’Offres, une équipe d’opérateurs d:au moins 8
personnes. Celles-ci devront justifier d’une expérience minimum avérée dans les travaux similaires notamment la pose des
modules et des stFUctufes poFteuses, la mise en œuvFe d’installations photovoltaïques, le câblage électrique, Ëes travaux en

hauteur, la menuiserie métallique, la menuiserie bois, la maçonnerie.

Le plan d’organisation que le Cocontractant doit fournir dans son offre technique, devra spécifier la fonction et les tâches qui
seront assurnées par chacun des opérateurs.
Chapitre II : Spécifications techniques générales des prestations
Article 11 : Modules photovoltaïques
Les modules avec leurs cellules photovoltaïques devront résister aux conditions ambiantes climatiques décrites ci-après

- Température : 10' à +85'’C

- Humidité relative : jusqu'à 100%
- Vitesse du vent : Contraintes faibles dans la Région de l’Adamaoua Cameroun

- Précipitations : pluie battante continue

- Conditions particulières (climat tropical de type équalorial, etc.)
Les modules photovoltaïques doivent respecter les normes suivantes

- CEI : 61215 pour des modules de type cristallin
- L’ensemble des modules constituant le générateur photovoltaïque doivent avoir des caractéristiques identiques avec

une tolérance de +I- 5% (idéalement 3%) sur la valeur de la puissance crête
Les modules photovoltaïques proposés devront être interchangeables,
La tension de fonctionnement maximum devra être clairement spécifiée dans la documentation technique et sur l’étiquette
apposée au dos du module. Elle devra être compatible avec les niveaux de tension mis en jeu dans le çhamp photovoltaïque
Le rnodule devra comporter :
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une boîte de connexion ou des connecteurs appropriés au moins IP54

- desdiodes by-pass (diodes de dérivation).

Toutes les précautions seront prises de manière à éviter tout risque de corrosion par couple électrolytique entre les modules

photovoltaïques et les structures porteuses
Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs branches, dont leur tension nominale globale sera

compatible avec la tension nominale de service de l'onduleur retenu réseau,

Article 12 : Dimensionnement des composants DC
Tous les composants DC (câbles, interrupteurs, connecteurs, etc,) du système doivent être choisis en fonction de la valeur de

courant et tension maximum des modules connectés en série/parallèle constituant le champ PV,
Ils seront calibrés, au minimum :

- En tension : Vco (StG) x 1,15

En courant : 1cc (stc) x 1,25
Article 13 : Câblage et protection DC
13.1- Câbles

Les câbles cheminant derrière les modules photovoltaïques doivent être dimensionnés pour une température ambiante de
75'C

Le choix des câbles doit être effectué en fonction des courants et tensions et respecter la norme NFC 15-100.

Tous les câbles seront sélectionnés de manière à ce que les risques de défaut à la terre ou de courts-circuits soient

minimisés après installation.

Les câbles doivent être dimensionnës de telle sorte que la chute de tension entre le champ PV (aux conditions STC) et

l’onduleur soit inférieure à 3% (idéalement 1 %)

Les câbles extérieurs doivent être à la fois, flexibles, stables aux UV, résistant aux intempéries, à la corrosion (pollution,
brouillard salin ,..) et compatibles avec la connectique rapide le cas échéant,

13.2- Câblage des chaînes

Il y a lieu de dimensionner les câbles des chaînes en fonction du courant de défaut maximum éventuel et de la présence ou

non d’une protection par fusible.

La norme CEI 60364 admet qu’une protection contre les surcharges peut être omise sur les câbles des chaînes si le courant
admissible du câble est égal ou supérieur à 1,25 tcc (stc) en tout point.

Pour des systèmes comportant davantage de chaînes (>2) en parallèle, la protection par fusibles (sur chaque polarité de
chaque chaîne) est indispensable pour les systèmes ne répondant pas aux exigences ci-dessus,

Dans tous les cas, les câbles seront dimensionnés en appliquant les facteurs classiques multiplicatifs de correction en

courant (coefficient de mode de pose, coefficient prenant en compte le nombre de câbles posés ensemble, coefficient tenant
compte de la température ambiante et du type de câble).
13.3- Connecteurs DC

Des connecteurs débrochables peuvent être utilisés au niveau des modules photovoltaïques, onduleurs, etc,, pour simplifier
la procédure d’installation.

Ces connecteurs sont également un bon moyen de protection contre les risques de choc électrique de l’installateur,

Les connecteurs doivent être spécifiës pour le courant continu.

Les connecteurs doivent être dimensionnés pour des valeurs de tensions et courants identiques ou supérieures à celles des
câbles qui en sont équipés.
Les connecteurs doivent

- assurer une protection contre les contacts directs (> ÏP21)
- être de classe Il

- résister aux conditions extérieures (UV, humidité, température, .,.) (> IP54)

13.4- Boîte de jonction DC (BJP)
Si le système est constitué de plusieurs chaînes, la boîte de jonction permet leur mise en parallèle.

Celle-ci peut contenir aussi d’autres composants tels que fusibles, interrupteurs, sectionneurs, parafoudres et points de tests.
La boîte de jonction devra être implantée en un lieu accessible pour les exploitants.
Chaque chaîne du champ photovoltaïque doit pouvoir être déconnectée et isolée individuellement,

Ceci peut être réalisé par le biais de porte fusible ou d’autres liaisons déconnectab les mais sans risque pour l’opérateur. En

aucun cas, le sectionnement ne doit être réalisé en charge
Un disjoncteur général DC sera intégré dans chaque boîte de jonction sur le départ de la liaison principale.
Afin de garantir un bon niveau de sécurité, il est préconisé les dispositions constructives suivantes

choix d’une enveloppe non-propagatrice de la flamme
protection contre les contacts directs par utilisation des appareils possédant au moins un degré de protection IP2X
ou IPXXB,

ouverture possible seulement à l’aide d’un outiï
séparation des borniers positifs et négatifs avec une isolation appropriée
disposition des bornes terminales de telle sorte que les risques de courts-circuits durant l’installation ou la
maintenance soit improbables,
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13.5- Fusibles

Lorsque la protection par fusibles s’impose (couplage parallèle de 4 chaînes ou +), des fusibles doivent être installés à la fois
sur la polarité positive et négative de chaque chaîne:

- Les fusibles doivent être appropriés pour le courant continu
- Les fusibles doivent être calibrés pour une valeur de courant comprise entre 1,25 tcc et 2 lcc (stc).

- Les fusibles doivent être dimensîonnés pour fonctionner à une tension égale à Vco (sto) x M x 1,15

13.6- Diodes de découplage
Si les diodes de découplage sont spécifiées, elles doivent avoir une tension inverse minimum égale à 2 Vco (sto) x nombres
de modules dans la chaîne,

13.7- Liaison principale DC

Pour un système de N chaînes connectées en parallèle, chacune d'elle étant constituée de M modules connectés en série,

les liaisons principales DC seront dimensionnées de la manière suivante
- Tension : Vco (stc) x Mx 1,15
- Courant : Ice (stc) x N x 1,25

La liaison principale sera réalisée par 2 câbles unipolaires double isolation et de section suffisante pour limiter les chutes de
tension au minimum.

13.8- Disjoncteur DC

Le sectionneur DC sur la liaison principale, en amont de l’onduleur, est un moyen d’isoler électriquement le champ PV tout
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entier

Il sera mis en place un interrupteur/sectionneur remplissant à la fois la fonction de coupure en charge et de sectionnement.

L'interrupteur DC doit être dimensionné pour la tension et le courant maximum,

L’on utilisera également un disjoncteur DC en amont de la Batterie et un autre en amont du contrôleur de charge.
Article 14 : Batteries solaires
Les batteries sont dimensionnées pour assurer un fonctionnement optimum et une autonomie du système en cas

d’ensoleillement insuffisant. Elles devront restituer un courant stable pendant de longues périodes tout en conservant leur

aptitude de decharge et recharge profondes. De type lithium, elles devront avoir les caractéristiques générales suivantes :

un rendement élevé

cyclage et durée de vie : le nombre de cycles charge/décharge d'environ 200 cycles à 80% de profondeur

dedécharge ; supérieur à 800 cycles à 30 % de décharge ;

autodécharge : une bonne batterie solaire ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de perte de capacité mensuelle à
20'C

pour les montages série/parallèle, les batteries connectées devront être identiques et avoir le même âge (2 ans
maximum). L'on veillera pour la mise en parallèle à l’équilibrage des courants par un câblage symétrique. Pour
chaque chaîne de batterie, monter un fusible en série dans le câblage.

Il sera préférable d’utiliser une grande batterie plutôt que deux petites totalisant la même capacité.

Pour éviter l’accumulation de gaz explosif, il faut veiller à une bonne ventilation des batteries, Un bac étanche supplémentaire
constituera une bonne protection en cas de fuite d’acide.

Article 15 : Régulateur de charge
Le régulateur protège la batterie contre la surcharge de courant provenant du module PV et la décharge profonde engendrée
par les appareils consommateurs. L'on utilisera, pour les travaux objet de la présente Lettre-Commande, un régulateur série
dont les critères de choix seront les suivants :

- éventuellement une diode de blocage de type « schottky » ;

- des bornes de qualité avec un accès facile ;

- une consommation interne minime (quelques mA au maximum) ;
une compensation thermique de la charge (T >30'’C et T <0'C) ;

un rëenclenchement manuel des sorties

des indicateurs de pleine charge et de coupure de la sortie ;

- une protection des sorties (fusibles).
Article 16 : Onduleurs

16.1- Caractéristiques générales
Pour convertir en courant alterlratif l'électricité photovoltaïque, on utilisera des onduleurs à onde sinusoïdale. L'onduleur devra
avoir une consommation interne et en stand-by la plus réduite possible ne pénalisant pas l’installation solaire. L’on s'assurera
qu’il peut démarrer la charge et que celle-ci est supportée par la distorsion. De même, les variations de la tension de sortie
devront être acceptées par la charge, De manière générale, on s’assurera des caractéristiques ci-après :

l’enclenchernent et le déclenchement automatiques de l’installation ;

un faible taux de distorsion (sinusoïde la plus parfaite possible) ;

aucune perturbation électromagnétique (parasites sur les ondes radio) ;

un degré de fiabilité élevé ;

un rendement élevé (>90%) ;
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1 une protection contre les surcharges côté DC et contre les surchauffes côté AC ; un contrôleur d’isolement côté DC
devrait à cet effet permettre de prévenir d’un défaut éventuel d'isolement (entre chaque polarité et la masse).

16.2- Adéquation champ photovoltaïque / onduleur
L’Entrepreneur veillera à la bonne adéquation de la puissance de l’onduleur et de la puissance du champ photovoltaïque pour

garantir1
Un fonctionnement correct sur la plage de tension du champ photovoltaïque (PV) tout au long de la journée.

L’onduleur doit être capable d’accepter le courant et la tension maximum du champ photovoltaïque.
Un compromis optimal en termes de rendement. En particulier on devra privilégier les onduleurs dont les courbes de

rendement sont les plus élevées sur une plage de taux de charge la plus large.

Le Cocontractant précisera dans la rédaction de son offre, le ratio entre la « puissance de l’onduleur » et la « puissance du

champ photovoltaïque » pour chaque onduleur proposé.
Article 17 : Câblage AC
La partie A(, de l’installation photovoltaïque peut être considérée comme un circuit spécifique de la distribution interne et doit
répondre aux spécifications de la norme NFC 15-100.

Le câble de liaison sera de classe Il dans le cas d’un raccordement au disjoncteur de branchement en limite de concession
Le câble AC de liaison entre l’onduleur et le disjoncteur doit être dimensionnë pour limiter la chute de tension à une valeur
inférieure à 3% (idéalement 1 %) en BT.
Un disjoncteur doit être installé à proximité de l'onduleur et le second à proximité du point de raccordement.
En cas de présence de plusieurs onduleurs, un disjoncteur sera installé en sortie et à proximité de chaque onduleur avec

étiquette numérotée pour repérage.

Un seul disjoncteur pour un groupe d’onduleurs sera toléré si son calibre permet la protection des câbles de sortie de chacun
des onduleurs en cas de défaut,

Article 18 : Mise à la terre et protection foudre
18.1. Prise de terre et équipotentialité des masses
L'interconnexion des masses est d'une importance fondamentale pour le bon fonctionnement des protections contre la foudre
et les surtensions.

Les masses métalliques des équipements constituant l’installation de production et de distribution de l’électricité doivent être
interconnectés et reliés à !a terre.

Lorsque la liaison ëquipotentielle est enterrée, la section du câble en cuivre nu ne doit pas être de section inférieure à 25 mm2

pour des problèmes de corrosion.

Lorsque plusieurs structures de modules photovoltaïques sont présentes, on pourra les relier entre elles avec une liaison

équipotentielle continue,
18.2- Parafoudres

Afin de protéger les équipements (modules photovoltaïques et onduleurs) contre les coups de foudre indirects, des
parafoudres doivent être installés de part et d'autre des différentes liaisons.

Si le câble de liaison n’excède pas 30 m, l’installation de parafoudres au niveau du champ photovoltaïque n’est pas
indispensable.
Article 19 : Précautions de câblage
Tous les câbles, mécanismes, fixations et assemblages électriques seront installés en application des normes NF, CEI et

autres règles appropriées.
L’ensemble des câbles de liaison utilisés répondra aux normes en vigueur (isolement, résistance aux ultraviolets, résistance
mécanique, etc.), de même que les conduits utilisés pour le cheminement des câbles.

Dès lors qu'une probabilité de sectionnement ou de dommages aux câbles apparaît, des câbles ou des conduits renforcés
seront employés.
Les fils électriques respecteront le code normalisé des couleurs (en courant continu le fil bleu sera la polarité négative ; en
courant alternatif phase : rouge/marron/noir, neutre : bleu, PE : vert-jaune)
Les connexions électriques seront réalisées de manière à éviter tout faux contact et tout risque de déconnexion par suite par
exemple, de traction exercée sur les câbles électriques.
19.1- Dispositions de câblage
Pour limiter les surtensions dues à la foudre, des dispositions de câblage doivent être prises ; en particulier, les conducteurs
de polarité positive et négative des modules photovoltaïques doivent être jointifs avec la liaison équipotentielle.
En conséquence, on veillera à ce que les câbles de liaison entre le champ photovoltaïque et les équipements électriques
soient plaquës sur toute leur tongueur contre le câble de masse. Une protection complémentaire, type blindage permet
d'augmenter le degré de protection. Ce blindage peut être réalisé en utilisant des goulottes métalliques raccordées à la

masse côté capteurs et côté consommation,
19.2- Cheminement des câbles
Le cheminement des câbles électriques ainsi que leur fixation et celle des autres éléments comme par exemple les boîtes de

jonction seront réalisées de manière à s'intégrer, au mieux, aux installations, tout en cherchant à réduire les longueurs.

Les câbles doivent être fixés correctement, en particulier ceux exposés au vent. Les câbles doivent cheminer dans des zones

préalablemer-,t définies ou à l’intérieur de protections mécaniques, Ils doivent aussi être protégés des bords anguleux.
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Une protection mécanique renforcée est exigée pour les câbles électriques (classe II) cheminant entre les modules

photovoltaïques et les onduleurs. Le cheminement devra être tel que la longueur soit la plus faible possible entre le champ
bhotovoltaïque et l'onduleur. Les câbles (+) et (-) ainsi que la liaison équipotenüelle devront être jointifs pour éviter des
boucles de câblage préjudiciable en cas de surtensions dues à la foudre.
19.3- Connexions

Pour des raisons de fiabilité de la connexion dans le temps, le nombre de connexions sur les liaisons DC sera réduit au

minimum et celles-ci devront être réalisées par des connecteurs débrochables ou boîte de jonction adaptés.

Article 20 : Coffret de protection-comptage
Sur la partie privative de l’installation, l'interface entre l'installation de production photovoltaïque et le réseau de distribution

sera constituée d’un tableau divisionnaire générateur solaire (TDGS).
Les composants assurant le contrôle de l'énergie courant alternatif seront regroupés dans un coffret (TDGS) étanche
minimum IP55 fermé à clé et comprenant

- Un sectionnement individualisé des sources AC par disjoncteurs ou interrupteur - sectionneurs,
- Une protection contre les surintensités par disjoncteurs,
- Une protection contre les surtensions transitoires, en particulier celles dues aux effets de la foudre.

Article 21 : Emplacement des équipements
L’emplacement des équipements (boîte de jonction, onduleur(s), coffrets de protections et comptage...) sera choisi en
fonction des critères suivants :

Distance la plus courte possible entre les différents sous-ensembles (champ photovoltaïque, onduleur(s), réseau...)

Non accessibilité aux personnes non habilitées (grand public, enfants... )

Accessibilité aisée pour la maintenance

Montage sur une paroi suffisamment solide pour supporter le poids des équipements
Montage sur murs éloignés d’un bureau ou pièce d’habitation en cas de nuisance sonore potentielle des onduleurs
(ronronnement de transformateur interne ou de ventilation)

Montage en extérieur possible si le degré de protection des équipements est suffisant en privilégiant les zones
protégées de la pluie, du rayonnement solaire direct et de la poussière (voir recommandations constructeur)
Montage du ou des onduleur(s) à l’intérieur d’un local suffisamment tempéré, ventilé et étanche au ruissellement si

non conçu(s) pour un usage en extérieur (avec une distance minimale de 20 cm entre chaque onduleur).

Article 22 : Harmonisation de l’installation électrique du Bâtiment.
L’énergie électrique produite par la centrale solaire sera directement injectée dans le bâtiment. Les travaux devront être
conformes aux prescriptions, normes et règles de l’art.
Article 23 : Performances de l’installation

23.1- Ratio de Performance énergétique
Le ratio de performance (« Performance Ratio » (PR) en anglais) est homologué au niveau international dans la norme CEI
61724 et s'écrit :

> vIT {: {1 .'111 {::
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Pq.

EGpv = Energie moyenne annuelle prévisible du système (kWh)

PST(. = Puissance nominale du champ photovoltaïque (kWc)

x À;;,

Il permet de mesurer la qualité des générateurs réalisés et est révélateur de :

- La qualité du champ photovoltaïque

- Le Cocontractant doit fournir dans son offre une note de calcul du ratio de performance (PR) du générateur
photovoltaïque proposé

Chapitre ill : Description technique des ouvrages
Article 24 : Présentation du site

Les travaux, objet de la présente Lettre-Commande, se feront dans les localités de Ngaoui (site des logements sociaux),
Commune de NGAOUI, Département du MBERE, Région de l’Adanlaoua.
Article 25 : Base de données
25.1- Ensoleillement

L’irradiation solaire dans la Région de l’Adamaoua est estimée à 4,5kWh/m=/j
25.2. Puissance de la celrtrale solaire

La centrale solaire à construire a une puissance de 3120W.
25.3- Durée d’autonomie

L'autonomie de l’installation devra être de 2 jours MINIMUN.

}\:

N„ = nombre d’heures d’ensoleillement moyen annuel dans le plan du champ photovoltaïque, équivalent à 1 kWh/m2/jour.

- La qualité du câblage électrique
- La qualité de l'adéquation champ photovoltaïque /onduleur
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Article 26 : Champ photovoltaïque
26.1- Modules photovoltaïques
Dans son offre, l’Entrepreneur est libre de proposer les modules photovoltaïques de son choix, sous réserve qu’ils répondent

aux exigences du présent CCTP, Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs chaînes, dont la

tension nominale globale sera compatible avec la tension nominale de service de l'onduËeur retenu pour la connexion au
réseau .

Les travaux relatifs aux modules photovoltaïques comprennent :

- La fourniture et la pose de modules photovoltaïques ;

La Puissance crête minimale exigée = 200Wc (pas de puissance crête maximale exigée)

L’ensemble des précautions a prendre pour éviter tout risque de corrosion par couple électrolytique entre les

modules photovoltaïques et les supports métalliques
Toutes les sujétions de fixations, d’interconnexion et de raccordement.

Mode de métré : L’unité.

26.2- Support des modules photovoltaïques
Les travaux relatifs à cette rubrique comprennent :

- La fourniture et la pose de la structure métallique pour le support des modules photovoltaïques ;

Toutes les sujëtions de fixations,
Mode de mëtré : Ensemble

26.3- Interconnexion des modules

Les travaux relatifs à cette rubrique comprennent
- La fourniture et la pose des câbles d’lnterconnexion entre les panneaux (U1000 10mm2) ;

- La fourniture et la pose des coffrets d’interconnexion ;

Toutes les sujétions de fixations.
Mode de métré : mètre linéaire

26.4- Raccordement des modules au contrôleur de charge
Les travaux relatifs à cette rubrique comprennent :

La fourniture et la pose des câbles de raccordement des modules au contrôleur de charge (U1000 10mm2)

La fourniture et la pose d'un disjoncteur DC;

- Toutes les sujétions de fixations,
Mode de métré : mètre linéaire

Article 27 : Armoire électronique
27.1- Onduleur

Le Cocontractant est libre de proposer les onduleurs de son choix (marque, puissance d’injection, niveaux de tension/courant,
etc,), Le courant issu des chaînes de modules ne dépassera pas le œurant admissible par le connecteur en entrée des
onduleurs

Les chaînes câblées sur un même onduleur seront de même puissance et proviendront de modules photovoltaïques

bénéficiant d’un ensoleillement identique (inclinaison/orientation) sauf si l’onduleur dispose d'entrées ayant chacune son
étage d’adaptation (dits « MPPt » pour « maximum power point tracker »)

Dans le cas où le Cocontractant propose des onduleurs monophasés, une attention particulière sera portée à l’injecüon qui

devra impérativement se faire en trîphasé. Le déséquilibre entre phases ne devra alors pas dépasser 3 kVA.
Les travaux de cette rubrique comprennent

La fourniture et la pose d'onduleurs, de puissances individuelles à définir par l’entrepreneur
Toutes les sujétions de fixation et de raccordement ;

- Le réglage et la mise en service.
Mode de métré : A l’unité

27.2- Contrôleur de charge
Les travaux de cette rubrique comprenrelrt :

- La fourniture et la pose d'un contrôleur de charge ;

- Toutes les sujétiolls de fixation et de raccordement ;

Le réglage et la mise en service
Mode de métré : A l'unité

27.3- Interconnexion des équipements électroniques
Les travaux de cette rubrique comprennent :

- L’interconnexion de l’ensemble des équipements électronique constituant t’armoire électronique ;

- Toutes les sujétions de fixation et de raccordement ;

- Le réglage et la mise en service,
Mode de métré : mètre linéaire
Article 28 : Batteries
28.1- Batteries
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1 Dans son offre, l’Entrepreneur est libre de proposer les batteries de son choix, sous réserve qu’elles répondent aux exigences
du présent CCTP. Elles devront permettre une autonomie du système de 2 jours,

Les travaux de cette rubrique comprennent :
- La fourniture et la pose des batteries ;

Toutes les sujétions de fixation et de raccordement
Le réglage et la mise en service,

Mode de métré : A l’unité
28.2- Interconnexion des batteries

Les travaux de cette rubrique comprennent :

L'interconnexion des batteries ;

Toutes les sujétions de fixation et d'interconnexion ;

Le réglage et la mise en service.
Mode de métré : Ensemble

1

!
1

1
1

1

28.3- Raccordement des batteries à l’armoire électronique
Les travaux de cette rubrique comprennent :

- Le raccordement des batteries à l’armoire électronique ;

- Toutes les sujétions de fixation et de raccordement ;

- Le réglage et la mise en service,
Mode de métré : A l’unité

Article 29 : Mise à la terre des équipements

Les travaux de cette rubrique comprennent
- L’interconnexion de l’ensemble des masses métalliques des équipements constituant l’installation de production et

de distribution de l'électricité ;
Les canalisations conductrices :

La fourniture et la pose des barrettes de coupure, et des piquets de terre ;

Le raccordement des masses métalliques des équipements (cuivre nu 25mm2)
La mise à la terre des installations :

- Toute autre sujétion,
Mode de métré : Ensemble

Article 30 : Réhabilitation de l’installation du bâtiment

Les travaux de cette rubrique comprennent :

- La révision générale du câblage du bâtiment,

- Le renforcement de la protection électrique du bâtiment
Article 31 : Transport, Msites et documentation
31.1- Transport matériel sur site
Les travaux de cette rubrique comprennent

- Le transport du matériel sur site, au Site des travaux, Commune de NGAOUI, Département du MBERE, Région de
l’Adamaoua

- L’ensemble des sujétionsde manutention
Mode de métré : Ensemble
31.2- VIsites sur site

Les travaux de cette rubrique comprennent :

- Les visites durant la phase de réalisation (piquetage, réunions de chantier, pré-réception, réception)
Mode de métré : Ensemble
31.3- Documentation

Les travaux de cette rubrique comprennent la fourniture des documents techniques, à savoir :
Le synoptique électrique de l'installation photovoltaïque ;

Les notes de calcuË de la production annuelie escomptée pour l’installation photovoltaïque : production mensuelle ;

valeur du ratio de performance (PR) du générateur
Le schéma d'implantation des modules photovoltaïques
Le dossier technique de l’instaïlation précisant : la puissance crête nominale garantie proposée avec indication de la
surface globale des modules photovoltaïques ; le nombre et les caractéristiques des modules et des onduleurs
(puissance, dimensions,.,), le principe des dispositifs de protection électrique proposés ;
La documentation technique en français précisant les caractéristiques des principaux composants et matériels
(modules photovoltaïques, onduleur, compteur d'énergie AC, etc,), avec leur durée de garantie.

Mode de métré : Ensemble
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Chapitre IV : Essais, garanties et réception des installations
Article 32 : Garanties des matériels

Pour toutes les fournitures, l’Entrepreneur devra garantir la bonne qualité des appareils et leur conformité avec les normes et
règlements en vigueur,

La durée de garantie sera au minimum de 20 ans pour les modules photovoltaïques (garantie de puissance).
La durée de garantie sera au minimum de 5 ans pour les onduleurs et autres composants électroniques,

Article 33 : Documentation exigée avant le démarrage des travaux
L'entreprise devra remettre, à l'approbation du maître d’œuvre, les documents suivants, conformément au planning
d’exécution :

- Le planning de commandeet d’approvisionnement
Les plans d’exécution, de façonnage et de fabrication

Les caractéristiques des différents composants du générateur (modules, onduleurs, coffrets de protection, etc.)
Les schémas de câblages, raccordement des coffrets et des armoires électriques
Les schémas d’assemblage mécanique des modules
La localisation et la nature des divers cheminements

La nature, la disposition, les longueurs, et les sections des conducteurs électriques courants continu et alternatif
Les schémas d’implantation des équipements
Les notes de calculs

du dimensionnement des protections électriques
des chutes de tension AC et DC

de la tenue mécanique des structures porteuses

de la productivité potentielle du système photovoltaïque (calcul des pertes en lignes à puissance nominale
du générateur photovoltaïque ; simulation de production mensuelle)

Les notices des constructeurs des équipements fournis
Le planning prévisionnel des travaux.

Le Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE)

Tous ces documents devront être communiqués en temps utile par l’entreprise au maître d’œuvre afin de recevoir son accord
avant toute exécution.
Article 34 : Essais et vérifications

La qualité des matériaux employés par l’Entrepreneur pourra faire l’objet d’une vérification à tout moment par le maître
d'œuvre ou tout représentant qu’il lui plaira de désigner.

Toute manœuvre ou opération qui, au cours d’une série d'essais, n’aurait pu être exécutée normalement par suite d’une faute
de l’Entrepreneur ou de ses préposés, devra être recommencée au frais de ce dernier.

34.1- Constatation de défaut(s)
Toutes défectuosités ou malfaçons, qui se révèleraient en cours d’essais, seraient immédiatement réparées par
l'Entrepreneur. La série d'essais correspondants seraient aux frais de l’Entrepreneur.
34.2- Réception

La réception des travaux sera exécutée par le maître d’ouvrage (ou son représentant)
La réception technique fera préalablement l'objet de contrôles et vérification :

- Examen des installations et vérification de leur conformité avec le présent document, les plans et normes applicables
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Vérification des caractéristiques des équipements
Vérification du fonctionnement et des performances de l’installation ;
Mesures de contrôle (production du champ solaire) ;

- Vérification du respect des règles de l'art dans l'installation du matériel (protections et sécurité) ;
Le procès-verbal de réception technique sera établi si aucune observation défavorable n’a été formulée et si la

documentation exigée a été remise.

Article 35 : Documentation exigée avant réception des travaux
Avant la réception des travaux, l'entrepreneur devra remettre :

- un dossier des ouvrages exécutés (DOE) en 3 exemplaires comportant les éléments suivants:

Les certificats de garantie des matériels avec leur durée
La série de tous les plans et schémas sur support numérique.

un manuel technique destiné à l’exploitant en 3 exemplaires et comprenant
Le descriptif de l’installation et de son principe de fonctionnement.
Les limites de fonctionnement normal du système,

La nomenclature de tous les matériels installés avec fiches techniques et coordonnées des
(adresses, numéros de téléphone)
Les schémas de principe,

Les schémas électriques détaillés et normalisés,

Les plans de câblage de l’installation et des équipements fournis,

totalité de la

1
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fournisseurs
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Les spécifications et documentations techniques,
Le plan de maintenance avec les consignes d'exploitation, d’entretien et de maintenance avec descriptif des
opérations à effectuer et leur périodicité, les instructions pour le diagnostic des pannes courantes,
La liste des pièces détachées de rechange nécessaires,
La liste d'outils spéciaux ou de tout équipement nécessaire pour le montage, Le réglage, le fonctionnement
et l'entretien des matériels

La formation d’un agent local de maintenance.1
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PièceN'6 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
EN CHIFFRE ET EN LETTRES
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1
Bordereau des prix unitaires

DESIGNATION U p.u EN CHIFFRE 1 p.u EN LETrRES

1 Construction du Champ Solaire

U

F.P module solaire poly/monocristallin de 260 Wc. Ce prix couvre la
fourniture et ia pose des photovoltaïques selon les normes du cahier de

charge y compris toutes suggestions. Ces travaux seront rémunérés à
l'unité

F.P Onduleur pure sine wave 24-2800W (3, 5 KVA). Ce prix couvre la

fourniture d’un onduleur y compris tou les suggestions. Ces travaux seront
rémunérés à l'unité.

Batteries 24V 200 Ah , Ce prix couvre la fourniture et la pose des batteM
selon les normes du cahier de charge y compris toutes suggestions. Ce
travail sera rémunéré à l’unité.

F.P Contrôleur de charge MPPT(120Ae x–cia
d’un contrôleur de charge MPPT y compris toutes suggestions. Ces
travaux seront rémunérés à l’unité,

F.P Boitiers de jonction 6 voies inml BT[îniÿm7f
Ce prix couvre la fourniture et la pose y compris toutes suggestions. Ces
travaux seront rémunérés au forfait

Câble de raccordement des panneaux souple (2(m)me a
couvre la fourniture des câbles requise pour la connexion des modules

aux autres équipements y compris toutes suggestions. Ces achats seront
rémunérés au mètre linéaire.

Câble souple (2G R02V 25 mm2). Ce prix couvre la fourniture1-mm
requise la connexion des modules aux autres équipements y compris
toutes suggestions. Ces achats seront rémunérés au mètre linéaire.

r ire

(Sectionneur, disjoncteur magnétothermique ; parafoudre). Ce prix couvre

la fourniture d’un coffret de protection courant alternatif et continu avec

tous les éléments cités, y compris toutes suggestions, Ces travaux seront
rémunérés en ensemble.

F.P accessoires de fixation plaques solaimr=mm
des rails en aluminium pour la fixation des modules photovoltaïque y

compris toutes suggestions. Ces travaux seront rémunérés en ensemble.

Fourniture d'un kit pour l'installation électrique du bâtiment (interrupteur
encastré, prise de courant avec terre encastré, douille, lampe LED câble
VGV de 2,5, câble VGV 1 ,5), ce prix couvre la fourniture de tous les
appareillages électriques nécessaires pour la maintenance préventive et

curative de l’installation électrique du bâtiment du CSI.

Fourniture et Pose de block lampadaires solaires model ALL IN ONE i
compris toutes suggestions. ce prix rémunère Fourniture et pose des
luminaires de rue pour l'ëclairement de la cours du centre.
@placement équipe et transport du matériel

Production du projet d'exécution
o e ca-mëBïntï
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1

U

U

U

U

mI

mI

1
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1
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Ens

Ens

Ens

FF

FF

U

U
1
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Pièce N'7 : CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET

ESTIMATIF
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Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1

1

1

1
1

1

1

1

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le Règlement
Général de l’Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particulières, le Cahier des

Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires.

Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du marché. La base des règlements

sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et
vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffrés présenté par
l’Entrepreneur dans son offre.

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur dans le
Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la

main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts, droits et taxes, ainsi que la
couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitement
dans le Marché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que les quantités

soient spécifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué de prix sera considérer
comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estËmatif chiffré.

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés dans le
Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas spécifié, le coût
correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.

1
1

1
1

1

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement repris

ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.
Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dossier doivent être considérées avant de

chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans
l’offre

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Bordereau des prix et
le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article 28 du Règlement Général de
l’Appel d’Offres.

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en accord avec

les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières du Dossier d’Appel
d’Offres

1
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1
LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL

1 N'
1

1-1

1-2

1-3

1-4

1-5

1-6

1-7

1-8

1-9

1

1

1

1

1

1-10

1-1 1

1

1

11

11-1

I1-2

11-3

1

1

1
1

1

1

1

UnitésDésignation des travaux
Construction du Champ Solaire

F.P Module solaire Polv/Monocristallin de 260 Wc
L

Batteries 24V 200Ah

F.P Contrôleur de charge MPPT 120A

o c/63A

F,P câble DC pour raccordement entre équipements 2XIOmm2/750Vdc

F.P câble pour raccordement entre Batteries, boitiers et régulateur de
charge 1 X 25mm’f750Vdc

F.P accessoires de protection de l'installation solaire
F,P accessoires de fixation plaques solaires

Fourniture d'un kit pour l'installation électrique du bâtiment (interrupteur
encastré, prise de courant avec terre encastré, douille, lampe LED câble
VGV de 2,5, câble VGV 1 ,5:

Prix Totals

U 12

U

3ens
U

U 1

mI 100

5mI

ENS

ENS

FF

FF

1

2Fourniture et Pose de block lampadaires solaires model ALL IN ONE y
compris toutes suggestions

Sous total 1

Prestations diverses

Déplacement équipe et transport du matériel

Production du projet d'exécution

Fourniture d'une caisse à outils pour l'électricité

sous total Il

FF

U

U

6

Total HT

TVA (19, 25%) du sous total Il

Total TTC
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N'
1

1-1

1-2

1-3

1-4

1.5

1-6

1-7

1-8

1-9

1-10

1

1

1.1 1

11

11-1

11-2

I1-3
1

1

1
1

1

1

1

1

LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha bouar

Unités

U

Prix TotalDésignation des travaux
Construction du Champ Solaire
F,P Module solaire Pojy/Monocristallin de 260 Wc

L

Batteries Lithium,LPBT 24V 200Ah Lithium battery
F.P Contrôleur de charge MPPT 120A

F.P Boitiers de jonction 6 voies input et 1 output, 1000Vdc/63A

F.P câble DC pour raccordement entre équipements 2X10mm2/750Vdc

F.P câble pour raccordement entre Batteries, boitiers et régulateur de

charge 1 X 25mm:?/750Vdc
F.P accessoires de protection de l'installation solaire

F.P accessoires de fixation plaques solaires

Fourniture d'un kit pour l'installation électrique du bâtiment (interrupteur
encastré, prise de courant avec terre encastré, douille, lampe LED câble
VGV de 2,5, câble VGV 1 ,5)

Fourniture et Pose de block lampadaires solaires model ALL IN ONE y

compris toutes suggestions

s

12

2U

6ens
U

U

mI 100

5mI

ENS

ENS

FF

ff

1

4

Sous total 1

Prestations diverses

Déplacement équipe et transport du matériel

Production du projet d'exécution

Fourniture d'une caisse à outils pour l'électricité

sous total Il

ff

U

U

6

Total HT

TVA (19, 25%) du sous total Il

Total TTC
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Pièce N'8 cadre de sous-détail des prix
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1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément important
d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la grande diversité

de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront comporter les éléments suivants

1

1
1

1

1

1

1

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
- Etudes

Total C1

B. Frais généraux de siège

- Frais de siège
- Frais financiers

1
1

Total

Coefficient de vente k = 100/ (100 - C)
Avec C =CI + C2

1
1

1

1

1
1

Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rendements
conduisant aux prix unitaires ;
Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du laboratoire et

ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens mis à la

disposition du Maître d’Ouvrage
Le sous-détail des impôts et taxes.

a.

b.

c.

d,

e.

f,

g.

h,

- Aléas et bénéfice

C2
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Désignation
N'’ Prix Rendement Journalier

a)
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3
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SOUS DETAIL DES PRIX

Quantité totale Unité Durée activité (j)

Jours facturésCATEGORIE
Chef de Chantier
Ouvriers spécialisés
Manœuvres

Salaire
journalier

Montant

Total A
TYPE

Petit matériel divers
Brouettes
Pelles
Pioches

Taux jourm Jours facturés Montant

TOTAL B

TYPE Prix unitaire Consommation Montant
Sable
Gravier
Ciment
Divers
Agglos de 15
Acier
Divers

TOTAL C

TOTAL COUTS DIRECTS

Frais Généraux Chantier
A +B +C

%D

%D

D + E + F

%G

G+H

P/Qté

Frais Généraux de siège
COUT DE REVIENT

Risques + Bénéfices
PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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Pièce N'’9 : Modèle de
Marché
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COMMUNDE DE NGAOUI

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

BP: NGAOUI P.0. Box: NGAOUI

1

1

LETTRE COMMANDE N' /LC/CNG/SG/CIPM/2026
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N' /AONO/ CNG/SG/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE CENTRALE
SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha bouar

1

1

1

TITULAIRE

B.P : à

NO R.C : à

N.CONTMl E3

. Tel Fax :

OBJET: TRAVAUX DE REHABILITATION DE CENTRALE SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOUI, DEPARTEMENT

DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : REHABILITATION DE LA CENTRALE SOLAIRE DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE DIEL

LOT 2 : REHABILITATION D’UNE MINI CENTRALE SOLAIRE A TACHA BOUAR,1

1

1
1

LIEU

DELAI D’EXECUTION
MONTANT EN FCFA :

: Trois (03) MOIS

HTVA

T.V.A. (19,25%
a

e

FINANCEMENT

IMPUTATION

: BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC/, EXERCICE 2026

1

1

1

1
1
1

SOUSCRIT, LE ,.,.,.,.,
SIGNE, LE ,,,
NOTIFIE, LE

ENREGISTRE, LE
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

ENTRE :

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représentée par le Maire de la Commune de Ngaoui dénommé ci-

après « L’Autorité Contractante»

D'une part,

ET

L’Entreprise
B.P : Tel

No R,C :

N') Contribuable:

FAX

Représentée par Monsieur son Directeur Général, dénommé

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

a été convenu et arrêté ce qui suit :
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1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

SOMMAIRE

ITRE l

TITRE Il

TITRE IIE

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail du Dévîs Estimatif (DE)
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1
Page......... et Dernière du Lettre-commande NO /LC/CNG/SG/CIPM/2026 PASSEE APRES APPEL D’OFFRES
NATIONAL OUVERT N' /AONO/CNG/SG/CIPM/2026 DU

1

1
1

Avec

POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE CENTRALE SOLAIRE DANS LA VILLE DE NGAOUI.

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA EN DEUX LOTS :

LOT 1 : Réhabilitation de la centrale solaire du centre de sante intègre de DIEL
LOT 2 : Réhabilitation d’une mini centrale solaire à Tacha bouar,

1

1

1

1

1

1

Délai d’exécution : trois (03) mois
Montant du marché en FCFA :

MONTANT TTC

MONTANT HTVA

T. V. A (19.25%
AIR (2.2%

Net à mandater

Lu et accepté par l’entrepreneur,

Ngaoui, le

Signé par l’autorité contractante,

1
1

1
1 Ngaoui, le.................................

Enregistrement

1

1

1

1
1

1

1
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1

Pièce N'’10 : FORMULAIRES ET MODELES A UTILISER
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1

1

1

1
1

1

ANNEXE A : FICHES MODELES
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1 Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

1

1

Je, Soussigné-------------------------------------- \indiquer le nom ef la qualité du signataire\ représentant la société, l'entreprise
ou le groupement(1).........dont le siège social est à ............inscrite au registre du commerce de .................. sous le nc)

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d'Appel d’Offres y compris l'(es)
additif(s), \rappeler le numéro et l'objet de l’Appel d’Offres\ 1

1

1

1

1

1

1

Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma
responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

, Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux
cadres figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres.

. Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d’Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai
établi moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n' ......,.... à

. . [en chiffres ef en lettres1 francs CFA Hors TVA, et à
. ,,, francs CFA Toutes Taxes Compris. [en chiffres ef en lettres\

. M’engage à exécuter les travaux dans un délai de ................ Mois

M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ,............ Jours \indiquer la durée de validitë1 en principe 90 jours\
à compter de la date limite de remise des offres.

. Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d'attribution de plusieurs
lots)

1

1
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte
n'’ .................ouvert au nom de ................... Auprès de la banque ...,,...................... Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous,

1
1

1

Fait à..,........................
Signature ,, , ,

en qualité de

dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de(2)

1

1
1

1

1

(i) Supprimer la mention inutile
<=) Annexcr la lettre de pouvoirs
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1

1

1
1

1

1
1

1

Annexe 2 : FICHE DES TRAVAUX SIMILAIRES REALISES

Nom ou Raison Sociale

Adresse :

Travaux exécutés durant les deux dernières années

1 - TRAVAUX ACHEVES (1 )
1.1

Références(s) contrat :
Objet
Localisation
Coût
Délai d’exécution :

Année de réalisation :

Maître d’œuvre :

Date réception

1.2

(Procéder de la même manière pour les travaux similaires réalisés durant les 02 dernières années)

2 - TRAVAUX EN COURS D’EXECUTION (2)
2.1

Référence(s) contrat
Objet :

Localisation :

Coût :
Délai d’exécution

Date ordre de service de démarrage :
Maître d’œuvre

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1

2,2

(Procéder de la même manière pour les travaux similaires en cours de réalisation)

Fait à . le

Le soumissionnaire

(1) Joindre une copie de la première et de la dernière page de chaque contrat ainsi que la copie de procès-verbaux de

réception y afférents.

(2) Joindre une copie de la première et de la dernière page de chaque contrat ainsi que la copie de l'ordre de service de
démarrage y afférent.
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1
ANNEXE 3 : LISTE DU PERSONNEL

La liste sera faite conformément à la décomposition ci-dessous :

1 1 - IGC ET CONDUCTEUR DE TRAVAUX (1)

Nom et Prénoms(s) :

Fonction :

Diplômes :

Nombre d'années d’expérience :1

1

1

1
1

1

2 - CHEF DE CHANTIER (TGC) (1)

(Chefs de chantiers, géomètres, métreurs, laborantins, projecteurs, dessinateurs)
Nom et prénoms(s) :

Fonction :

Diplômes :
Nombre d’années d’expérience :

Fait à le

(Signature du soumissionnaire)

(1) joindre un bref curriculum vitae pour le personnel de direction, d’encadrement et de maîtrise ainsi que copies de
diplômes et justification références professionnelles,

1

1

1
1

1
1

N.B. : Le soumissionnaire remplira autant de fiche que nécessaire.
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1

1

ANNEXE 4 LISTE DU MATERIEL

La liste sera faite conformément au cadre du tableau ci-dessous dans l'ordre des catégories suivantes

A – MATERIEL DEJA EN POSSESSION DE L’ENTREPRENEUR
B – MATERIEL A ACQUERIR

1
1

1

1

1

1

Chaque matériel sera qualifié par l;une ou l’autre des parties A et B et sera catégorisé dans la colonne « Catégorie N'’

d'Application» du tableau ci – après par la nomenclature A ou B, i variant de 1 à 9 et désignant

1 – Matériel de transport ;
2 – Matériel pour terrassement, tranchées, compactage et mélange in situ ;
3 – Matériel pour revêtement ;

4 – Matériel pour bétons et mortiers ;
5 – Matériel pour la réalisation de peinture ;

6 – Matériel général relatif aux installations de chantiers de l’Entrepreneur ;
7 – Matériel pour l’installation des équipements et réseaux électriques ;
8 – Matériels pour construction des ouvrages en maçonnerie, en béton, en mortier ou en bois
9 – Matériel de contrôle

CATEGORIE N'
D’APPLICATION

NATURE DU

MATERIEL
IDENTIFICATION

MARQUEfrYPE/N'
CARACTERISTIQUES

PRINCIPALES

1

1

1
1

1

1

1

1

Fait à le

Le soumissionnaire
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1 ANNEXE 5 : Modèle de caution de soumission

1 Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Ngaoui: Autorité Contractante
Attendu que l'entreprise .... ....,................... .Ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du

Pour \rappeler l'objet de l'Appel d’Offres\, ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre
un cautionnement provisoire équivalent à [indiquer le montant] francs CFA,

1

1
1

1

Nous ..........,.......,.,,...,......., \Nom ef adresse de la banque\, représentée par ............... [Noms des signataires\, ci-
dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de \indiquer
le montanq Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d'Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses
successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;

Ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par le l’Autorité Contractante pendant la période de
validité :

• manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

• manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiO, comme
prévu dans celui-ci.

1

1

1

Nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus,

dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant
entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu'il réclame lui est dû parce que

l'une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux. sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont)
Joué

1
1

1

1

1

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise
des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute

demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé

de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du

Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

A..
Signé et authentifiê par la banque

le

[Signature de la banque]

1

1

1
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1
ANNEXE 6 Modèle de cautionnement définitif

1

1
1

1

1

Banque :
Référence de la Caution : N' .. .

Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Ngaoui, ci-dessous désigné « l’Autorité Contractante »

Attendu que ,.......................................[nom el adresse de l'entreprise\, ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s'est
engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser \indiquer la nature des fraraux]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un
montant égal à \indiquer le pourcentage compris entre 2 of 5%] du montant de la tranche du marché correspondante,
comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,

Nous, , . [nom ef adresse de banque1, représentée par

, . .............. [noms des signataires\. ci-dessous désignée « la banque », nous engageons
à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de œlui-ci
déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme
. . . . . . . . . .\en chiffres et en lettres\

1

1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une

obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement.

1

1
1

1

1

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par l’Autorité

Contractante, de l'approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai de \indiquer le dëlaÜ à compter de la date de
réception provisoire des travaux.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais, Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifië par la banque

1
1

1
1
1

[Signature de la banque]
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1 ANNEXE 7 : Modèle de caution d’avance de démarrage

1 Banque : référence, adresse .. .

Nous soussignés
de

Contractante

(banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte
titulaire\, au Maire de la Commune de Ngaoui: Autorité

1

1

1
1

1

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

[/e titulaire\ ne s'est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de

démarrage selon les conditions du marché ..............,.... du .,,,.,............. Relatif aux travaux \indiquer l’objet des
travaux, les références de l'Appel d’Offres ef le lot, ëventuellemenq, de la somme totale maximum correspondant à
l’avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché nc’ ............................, payable dès la

notification de l’ordre de service correspondant, soit : ...............franœ CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les
comptes de . . . . . . . , . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [/e titulaire\ ouverts auprès de la banque

.......sous le n'’

1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois,
le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son
remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

1
1

1

1
1

Signé et authentifië par la banque
le

[Signature de la banque 1
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1
1

1

1
1
1

ANNEXE 8 : modèle de caution de retenue de garantie
Banque
Référence de la Caution :N' .....,..........,......,.,..,...,,,,,,........,.,,..,,......
h [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ,,................,........................................[r70rr7 cf adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné «

l'entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du

montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur cette caution, Nous,

[nom ef adresse de banque], représentée par

. ..... [noms des signataires], et ci-dessous désignée
« la banque »,

1

1

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître

d’Ouvrage , au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de .............................................. [en chiffres ef en

lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple

demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se
trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal

à hourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le
Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-
dessus

1

1

1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une
obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dërogeons par la présente à la

notification de toute modification, additif ou changement,

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de
la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevëe délivrée par le Maître d'Ouvrage.

1

1

1

1
1
1

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre

recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais, Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifîë par la banque
leà

[signature de la banque]
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1 ANNEXE 9 : Cadre du planning

1
1

1

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire les interruptions
dues devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les montants prévisionnels des

décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de
base et éventuellement la solution variante.

1

1

1

1
1
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1

1
1

1

1

2

3

4

1

1

1
1
1

1
1

l

1

1
1

1

ANNEXE 10 : Grille d’évaluation

Offre technique1.

-T
L

DESIGNATION NOTE OBSERVATION
Chiffre d’affaires

Bilan des deux (02) dernières années
Certificat de solvabilité

Chiffre d’affaires

Total (oui)
Références

2 références dans les 2 dernières années

lère et dernière page du contrat

PV de Réception
Total

C-Expérience du personnt
diplômes et CV signée du propriétaire
Conducteur des travaux, Technicien Supérieur de génie civil, 3 ans au moins

Chef de chantier, Technicien de génie civil, 3 ans au moins, 5 ans au moins
Total

D-Disponibilité du matériel essentiel
Camion benne

1 liaison type 4x4
Petit matériel

Total

Présence méthodologie et plannïn!
Méthodologie
Installation du chantier

Organisation des équipes

Mesures d'hygiène
Planning
Ordonnancement
Cohérence entre rendement et matériel

Approvisionnement
Granulats

Bois
Ciment
Total

Preuves d’acceptation des conditions du marché

Le CCAP paraphé à chaque page et signé à la dernière.
Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière
Total

Total (Oui)

/3

t

/3

t

/2

L

/3

Lm

n
m

/8

L
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1

1

PIECE N'11 : PLANS
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PièceN'’12 1 LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET

ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETÏRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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